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OL.—Dans le cours de la senfaine dernidre, des vo-
leurs s’étant introduits dans un des hangars appar- ‘

tenant à M. Benj. Fremain, rue St. Paul, et occupé par M.

Borne, écuyer, en ont enlevé trois caisses marchandises sèchen,

contenant plusieurs pièces de drap de différentes couleurs, quel-
ques nièces de flanelle unie et croisée, 2 pièces de futaine brune,

lusieurs shawls de coton et laine, quelques douzaines de cuil-

res À pots étamées, de marteaux, de brosses, de couteaux et

Fourchettes, 2 douz. de boucles, Z douz. chaudrons, des casques

de loup-marins, trois boîtes de chocolat, 9 pièces de toile à voile

blanche, ct différens autres ariicles. On estime les effets volés à

£350 Récompense de Æ50 sur conviction des personnes,

12 mars 1835, KT. BORNE.

E.«DU.—Dans le cours de l’après-midi du 3 mars,
un RETICULE de soie vinée contenant 2 bagues d’or,

un mouchoir et unlivre, Ceux qui ont trouvé ou qui trouveront

te dit réticute sont priés de le remettre à cette imprimerie.
Québer, 9 mars 1833.

VIS public est donné par ceci, que l’interdiction
srononcée contre M. Jonn PiuLirs, de la cité de

Québec, bâtisseur, par l'honorable Jeorge P’yke, un des juges de

«aur du bene du roi pour le district de Montréal, datée le 4

ai¥mbre dernier, à été annullée par l'ordre du dit honorable

George Pyke, daté le 19è jour de février 1873, et que lé nom

du dit John Phillips à été biffé et oté en conséquence de la
: tabl des interdits,liste ou tableau \ JOLIN PHILLIPS.

Québec. 15 mars 1833. ee

VIiS.—Ceux qui doivent à la succession de feue
veuve MiviLE, de St. Jean, Isle d’Orléans, sont

requis d'en payer le montant À la soussignée, légataire universelle
à la succession, et ceux auxquels la dite veuve décédée est endetié

sont requis de trausmettre leurs reclamations duement art. stévs.
MARIANNE GENEVE,

légataire universelle.

 

St. Jean, Isle d'Orléans.

"AVIS—Toutes personnes endettées envers la succes-
sion de feu Joux CANNON, écuyer, sont requises

de payer le montant de leurs dettes re-pectives à E. B. LiNnsay,
écuyer, notaire, qui est autorisé à donner des quittances, et tous
ceux qui ont des reclamations contre la dite succession sont priés
d'euvoyer sans délai, au même, leurs comptes duement atiestés,

(Signé) J. F. CANNON, guteur des mineurs,
E. G CANNON,
DENIS MURRAY.

Québec, ler mars 1833,

VIS —L’association ci-devaut existant entre Ww.

Munro et GEORGE CAMPBELL, sous le nom et rii-

son de Munro & Campbell, est dissoute, de consentement mu-

tuel, depuis le 18 courant. Ceux auxquels la dite société peut

être endettés sont requis de transmettre leurs comptes, et ceux

encdettés envers la dite association sont priés de payer le montant
| dettes respectives au suussigné.

de leurs de P EG vo. CAMPBELL
chez M. Geo. ARNOLD,

23 février 1835. Basse.Ville.

VIS.—Toutes personnes endettées envers la succes-
sion de feu James Ross, écr, sont requises de

payer le montant de leurs detles respectives aux soussignés, et

tous c«ux ayant des réclamations contre la dite succession enver-

ront leur comptes dûmentattestés à E. B._ LINDSAY, N. P.
Mw, BELL,
J. STEWART,

13 février 1833. Exécuteurs tewamentaires.

VIS.—Tous ceux gni ont des reclamations contre la
succession de feu honorable J. Bre. JuCHEREAU

Ducuesnay, écuyer, vivant membre du conseil législatif de cette
province et seigneur de St. Îluch des Aulmets, sont priés de les
faire parvenir au plutôt au soussigné, et ceux qui doivent à !a dite
succession sont priés de lui psyer sans délai le montant de leurs
dettes respectives, à l'exception néanmoins des censitaires et an-
tres débiteurs dans l'étendue de la seigneurie de St. Roch des
Aulnets qui doivent payer û AmasLE MORIN, écuyer, notaire
publie, dument autorisé à cet effet,

. LOUIS PANET,
Québec, 5 février 1833. notaire.

VIS PUBLIC est donné par le présent, quaucune
A personne est autorisée à contracter des dettes, re-
cevoir de l'argent, à donner des quittances, où à trausiger Gt
cuue autre affaire dans laquelle M. John Phillips, bâtisseur, est
en aucune matière intéressé, à l'exception du soussigné ou M.
CHARLES SMITH, junior, ou par lew ordi ot consente-

ment en écrit. FHOMAS PHILLIPS,
Québec, 2 février 1833, Conseil à Jonw Puiurirs._

A VIS.—Les personnes qui ont souscrit pour la Soci-
été de Bienfaisance sont priés de payersans délai le

montant de leurs souscriptions à Noan Freer, écr., trésorier de
Ja société, atteudu queles fonds en mains sont presqu'épnisés et
que le comité se propose de publier sous peu la liste des souscrip-
tions et de rendre compte de son administration jusqu’à ce tems,

HECTOR 5. HUOT.
Québec, 18 janvier 1833. Secrétaire.

VIS.—La société qui existait ci-devant entre les
soussignés, sous les noms et raisons de J. & J.

BAXTER, est dissoute de consentemnt mutuel à compterdu 14
décembre dernien Les personnes endettées envers la dite su-

ciété sont priées de payer sans délai à James Baxtrn, fils, qui
est autorisé à donner quittance.

Québec, 15 janvier1833. J. &J. BAXTER.

VIS.—Tous ceux endettés à la société ci-devant
Ross, McNaveuT & Cie. sont respectueusement

requis de régler leurs comptes avec le soussigné, dument autorisé
à cet effet, au bureau de Home McNaught & Cie., avant le 25
courant : tous les dettes dues après cette date seront mis pour
collection entre les mains d’un avocat.

Québec, 8 janv. 1833. G. MUNRO ROSS.

 

AVIS.
OUSceux qui ont des réclamations contre la suc-
cession de feue Dame Margaret Doe, veuve de feu

J. Vm. Maxham, sont priés de transmettre leurs comptes au
soussigné au platôt-—et ceux qui doivent sont requis de payer sans
délai. LOUIS PANET+

14 février 1233. Notaire.

VERTISSEMENT.—Tous ceux des tenanciers de
la ville et des faubourgs, ainsi que ceux des censi-

taires des seigneuries de Sillery, Bélair, St. Gabriel et Notre

Dame des Anges, qui n’ont point encore nayé leurs rentes aux

bivns des jésuites, suot par le présent requis de les envoyer payer

au plutôt au soussigné, faute de quoi ils seront poursuivis sans

tre avis.aucun autre av LOUIS PANET,

 

.J.Québec, 15 janvier 1833.

OUS ceux qui ont des reclamations contre la suc-
cession de“éfunt messire P. BourarTr, cnré de

l'Islet, ou qui sont endettés envers la dite succession, «ont priés
de s'adresser sans délai pour régler leurs comptes au soussigné,

exécuteur testainentaire, .
L. GINGRAS, prêtre.

Cap St. Ignace, 6 mars1835. :

"Tous ceux qui ont quelque reclamations à faire con-
tre la succession de feu Monseigneur BERNARD

Craupe Paner, Evêque de Québec, ou qui doivent à la dite
succession, sont priés de régler leurs comptes sans délai avec les

soussignés exécuteurs testamentaires de l’évêque défunt.
’ P. F. TURGEON, Pure. par

| son procureur C. F. CAZEAU, Ptre.
és N..C. FORTIER, Pure.
mébec, 25 février 1835.

ÀVIS.—Le soussigné reconnaissant de l’encourage-
ment que le patronage public a bien voulu'lui don-

ner, prend la liberté de le prier de vouloir bien le lui continuer,
et l’informe repectueusement qu’il a pris la maison n° 1, dans
Ja ruc Fabrique, qui est maintenant occupée par le Dr. Rowley
et ci-devant bien connu sous le nom de Wm. W Hall, chwpe-
ler, avec qui il a apprit le métier, ayant servi depuis 1817 jus-
qu’en 1824, II se flatte donc de pouvoirsatisfaire tous ceux qui
voudront bien s'adresser À lui, 5e proposant de ne rien épargner
pour parvenir à ce but, .

Ayant pour l'ouverture du printemps un des plus beaux assor-
timens, savoir : ;

Chapeaux de Jupp & San, Dito Wilson, Irrvin & Wilson,
Oakey, Carter & Hall, Townsend, &c. &c. &c,
De sa propee fabrique, savoir:
1000 chapeaux pluché de castor pour gentilhomme, |

 

100 do

|:

2,3, & Set Ge qualité
d ur dame.

foo. fo capuene ". B. CORRIVEAU, chapelier.
wébed, 5 février 1833.
> Lamaison ci-dessus fait le coin de la côte De Léry, près

du marché et de la Cathédrale catholique.
Changement de résidence au premier mai prochain,

VIS.—On payera .à [hopiml des émigrés un bon
i d i toile, pour l’usage deprix pour des guenilles de toi >, pos en usage  l'hônital. = :

Hôpital des émigrés, 6juin 1832, surintendant -

MARDI, iÿ MARS 1833.
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NFORMATION désirée rapport à une femme qui
L s'est égarée le 16 Octobre 1831.—Cette femme étant

nliénée on peut supposer qu'elle s'est noyés, Elle eiau vêtu
d'une jupe de droguet bleu et noir et d’un mantelet de deuil, agee
de 40 ans, d’unetaille commune,et 11 lui manquait deux dents
de devant dans le haut de la bouche. Ou prie instamment ceux
qui en auront quelque connaissance ou bien trouvé le corps d’en
donner infurmation à

. GABRIEL RICHARD,
Janvier 1855, Can Santé.

LE soussigné donne avis, qu’il a été nommé exécuteur
testamentaire de feue dame veuve DuniniL dit La

MUSIQUE, el prie toutes les personnes, auxquelles la succession
peut devoir, de lui présenter leurs comptes, et ceux endeltés à
icelle de payer immédiatement le montant de lenrs crésnces,

P. G. TOURANGEAU,
. faubourg St. Jean, côte d’Abraham.

Québec, 18 janvier 1833 ; -

VIS.—La société ci-devant conduite par les soussi-
_gnés sous les noms et raison de W. et H, RO-

BERTSON & Cie, 4 Guascow; ROBERTSON, AAS.
SON, LAROCQUL & Cie. a Montréal; et MASSON, LA
ROCQUE, STILANG & Cie. à Queue, expire ce jour.
l'outes dettes dues par les dites sociétés seront payces par luc
ILOBERTsoN, Josrrn Masson, Joun Srrano et Chantes LAN-
GEVIN, qui sont par le-présent conjointement et séparément au-
torisés à recevoir paiement et à donner quittance de toute somme
due aux dites sociétés. ’

HYGH ROBERTSON, par son procurcur,
Joseeur Masson,

JOSEPH MASSON, ;
FRANCOIS ANTOINE LAROCQUE,
JOHN STRANG, :
STRUTHERS STRANG,
CHARLES LANGEVIN, par son procureur,

Joun Strang,

 

MantrSal, 15 décembre 1877,

ES affaires ci-devant conduites sous les noms et rai-
son de W. H. ROBERTSON & Cie, à GLascow;

ROBERTSON, MASSON, LARUCQUE & Cie. à Moxr-
REAL, ¢t MASSON, LAROCQUE, STRANG & Cie. a
Quenrc, seron\ à l'avenir canduites par les soussignés, sous les
mêmes noms et raisons de W. et H. ROBERTSON & Cie,
à Grascow; ROBERTSON, MASULON, STRANG & Cie,
a Monrrear; et MASSON, STRANG, LANGEVIN &
Cie. à QuEsEC.

HUGH ROBERTSON,par son procureur,
Joseru Masson,

JOSEPH MASSON,
JOHN STRANG,
CHARLES LANGEVIN.

Montréal, 15 décembre 1832, °
IE soussigné s’étaut retiré de la société mentionnée| ‘| s . Fr ,

Æ4 dans l’avertissement qui précède, donne avis à ceux
qui pourront avoir affaire à lui, qu’on le trouvera désormais au
Bureau de la Compagnie Commerciale Canadienne, rue Saint-
François-Xavier. Frs, Ant. LA ROCQUE.

Montréal, 15 décembre 1852,

 

 

VIS.—Toutes les personnes endettées à la succession
de feu Daniel Sutherland, ci-devant député maître

de poste général de I’ Amérique du Nord Britannique, sont re-
quises de payer le montant de leurs dettes respectives aux sousst-
gnés exéeutrice et exéeuteur de ls dernidre volonté et testament
du céfunt, et ceux qui ont des reclamations contre la dite suc-
cession auront la bonté de les présenter, duement attestées, aus-
sitôt que faire se pourra.

MARGARET SUTHERLAND,
T. A. Sl'AYNER,

Québec, 4 décembre 1832.

| ’ECOLE des enfans, de Québec, sous le patronage
de sa très honorable Lady Aylmer, située dans la

rue Fleurie, faubourg St. Roch, est ouverte maintenant au pu-
blic. Les Visiteurs sont priés a’assister peudant les heures d'é-
cole qui sont depuis 9 jusqu’à 12 A, M, et de 2 à 52. M,, les
mercredis et les samedis exceptés qui sont des domi congés.

13 décembre 1832.

L'ALLIANCE BRITANNIQUE ET ETRANGERE-
OMPAGNIE d’Assurwce de Londres pour la
vie et contre l’Incendie, établie par acte du parlement en

1824, capital Æ5,000,000 51g.

Cette compagnie continue 4d assurerles biens de toutes espèces
contre toute perte ou dommage causés par le feu, aux conditions
es plus modérées, FORSYTH WALKER, & cie,,

MAISON DE CORRECTION.

VIS est donné aux constructeurs de bâtimens ct au-
‘ tres, qu’il trouveront constammnt à vendre enlots
à la commoditédes ucheteurs, une quantité de la meilleure étoupe
bien goudronuée— Aussi, plusieurs cents de poches de deux imi-
nois chaque, de différens prix. S’adresser au soussigué.

Par ordre du co.nmissaire,
P. W. KELLY, surintendant,

N. B.—Onpaye un bon prix pour des vieilles mauœuvies.
Québec, 27 septembre 1832.

Q UCCESSIONde l’Honble. Juge Taschereau.—TousLS ; .ceux des créanciers de cette succession qui n’ont pas
encore fourni leurs réclamations, sont respectueusement priés de
vouloir bien les transmettre sans délai au Soussigné, afin qu’ilPAPE ; ; ; :soit procédé a terminer les allaires de la dite succession sans plus
de retardement,

LOUIS PANET,
Nuoaire,

 

 

Québec,20septembre, 1832.  
ES demoiselles Browx, coiffeuses et couturiéres de-
meurant derniérement avec madame Lerose, de Pa-

ris, ont l’honneur d’imformer les dames de Québec et le publie en
général qu'ils sont arrivées de Londres avec les dernières tmo-
des, et par brevet de Sa Majesté Adélaïde, faiseuses de chapeaux
et de manteaux, tels que St Majesté les porte. Les dames de
Québce qui les honoreront de leur pratique peuvent être satisfai-
tes qu’elles feront tous leurs effur's pour les satisfaire. N° 12,
Garden Street, près de la cathédrale anglaise.
Québec. 4 décembre 1832.

fiCRART & WHITE, ayant pris un bail de Ia Bras-
SERIE DE Brauport, informent le public qu'on

pourra se procursr en tout temps a leurs magasins n © 7 Canotre
vie, pied de la cote de ta Canoterie, la meilleure Ale et Bieres
de Table,ainsi que du Pale Ale pour les familles, en quarts et à
la douzaine.

Québee, 29 octobre 1832,
N. Dus ordies laissés chez MM. Jas. Gibb & Cie. rue St.

Pierre, Bassc-ville, seront exécutés,

ANT. PLAMONDON,peintre, élève de Paris,
JVE+ à Phonneur d’unnoncer, que comme il entre-
prend le travaii inmense du ‘Tableau de la Trausfiguration de
Notre S. G. J. C, (d’après les desseins du divin Raphaë), il
prévient les personnes qui lui font l’honueur de visiter son atte-
lier indifféremment tous les jours de la semaine, de bien vouloir
remottre leurs visites aux JEUDIS seulement de chaque semaine.
Les étrangers et ceux qui ont des tableaux ou portraits à lui

proposer pourront entrer (ndifféremment quand le temps leur
pèrmettra. Le peintre prévient quele tableau dt la l'ransfigu-
ration ne sera visible que quand :! sera complètement terminé,

15 octobre 1852.

OHN KELLY, tailleur, informe respecteusement
ses amis et le- public, qu’il vient d’ouvrir boutique au

No. 15, rue Saint-Joseph, la porte voisine à celle de Mte Detor,
notarre, ou il gardera unassortiment géuérale d’articles, qu’il est
assuré méritront l'approbation de ses chalands.

J. K. peut assurer ceux qui voudront bien l’encourager, que
leurs ordres seront exécutés avec attention etspromptitude,
N. B.—Des habillemens militaires et navales et des habillemens

pour les dames qui vont à cheval, fait d’après le meilleur goût.
Québec, 22 sept, 1832

H. B. URQUHART,
PARFUMEUR, PERRUQUIER, &c. &e,

No. 14, rux Sr. Jan, QuEsec,
JYEORME respectueusement ses pratiques et le pu-

blic en général, qu’il est revenu de New-York, et
autres parties du pays, où il a Été pendant trois semaines, pour
faire une collection d'articles dansla ligne ci-dessus. Jl est main-
tehant en possession d’un assortiment considérable d'effets de
gout, tels que traverses de cheveux d'ornement, perruques, cou-
ronnes à la ronaine, buites à toilette, peignes de toute sorte et
d’une belle qualité, brosses à dents, ongles, à cheveux, et à
hardes, en grande variété, perfums de toutes sortes, éponges et
sacs à éponges, souliers de gommeélastique, pom-nades et builes
pour les cheveux, de tontes sortes, poudre et houpe, vitinigre aro-
matique de Rowland Kelydar.
Le bel assortiment de perruques et de cheveux que H. B. U.

A importé de Londres l'automne dernier, mérite l’attention pu-
blique, et les prix en sont raisonnables.

Usst, savons de toute sorte, épingles à cheveux en grande
quantité, et noinbre d'autres articles,
Chamures commodes pour couper les cheveux, arranger la tête

&e. et des personnes habilus pour ce département.
20 décembre 1832, |

 

   

— ANAl'OMIE.
RAITE’ complet de l’anatomie de l’homme com-
prenant la médecine opératoire, avec planches litho-

graphies d'après nature. Cet Ouvrage puraltra en nuglais et en
français.

B'adresser pour prendre conaaissence de la souscription et voir
les ere. Nos. sortis; 4 M. Baxcuow, rue de la Muniague,
n° 6.
, M. B- tient toujours un assortiment de papiers peints et su-
jets à l'hui'e.

Il tient ausst va grand choix de vins français, première qualité.
14 mars 1833.
 

Rome, 20 Décembre 1832.—Depuis la chute de Napo-
léon sa famille n’a pas cessé d’être en butte aux perséeu-
tions de la haute police de la saint:-alliance. Iln’est
point d’obscurité profonde, de simplicité, d'intérieur de
famille, qui paisse être pour le nom de Douaparte un
refuge contre lu haine des légitimités européennes.
Le coute de Survilliers (Joseph Bonaparte) était venu

d’Amérique en Europe, lorsqu’il apprit la maladie de son
neveu, le duc de Reichstadt; il voulait aussi revoir sa
femme qui habite Florence, et dont la santé languisante
ne peut lui permettre un voyage sur mer, Eu Angle-
terre il apprit bientôt la mort de son neveu : mort qui du
reste lui épargna le chagrin d’essuyor un refus de la cour
d'Autriche, lorsqu'il lui aurait demandé d'aller recueillir
le dernier soupir de son neveu, fils de l’empereur. Cette
espérance déçue, il chercha à se rapprocher de sa femme;
mais le roi de Naples s’est opposé à cette réunion. Fer-
dinand II, ne peut pardouner au-comte de Survilliers
d’avoir été Joseph Bonaparte; il a eu peur, où s’est ven-
gé d’un homme qui a possédé deux ans ot demi le trôve
de Naples; il l’a empêché de veuir à quarante lieues de
sa capitale, visiter le lit de douleur d’une femme
Là ne se boruërent point les vexations: le comte de

Survilliers n’apu etne peut encore sortir de I’ Angleterre
pour voir sa famille. Le prince de Canino (Lucien) a
voulu rejoindre son frère aîné à Londres, mais il s’est
élevé encore desdifficultés et des obtacles. Les négocia-
tions À cet égard ne sont pas même terminées en ce mo-
ment.

Sans doute le maintien de la paix générale s’oppose à
ve qu’il embrasse son frère. Peut-être à la fin réussira-t-il
daus sa demande, mais il lui faudra faire un détour par
Hambourg.
Le comte de Survilliers fera, au printemps, une der-

nière tentative pour rejoindre sa famille en Italie ou en
Suisse, et si cette tentativé échoue encore, il sera con-
traint dé retourner en Amérique sans avoir revu ses pa-
rens.
Le prince de Montfort (Jérôme) est aussi, lui, etde

la même manière, sous la férule de la sainte-alliance. Ce
prince qui habite actuellement Florence, quitta Rome
dontil ne pouvait supporter le climat pendant l’été. A
ceteffet, il acheta une villa près des Abruzzes, et limitro-
phe du territoire du royaume de Naples; il y fit faire, à
beaucoup de frais, des embellissemens, et y resta une par-
tie de l’êté.

Mais l’ombrageux roi de Naples s’effraya du voisinage
de l’ancien roi de Westphalia Ce fut une affaire d’état;
une note fut envoyée au saint siège ; le déplacement du
comte de Montfort y fit trouvé tort extraordinaire, et
le pape se vit contraint de lui défendre d’habiter une
villa qu’il avait achetée, réparée, embellie, sur le terri-
toire du saint siège! On lui intima l’ordre d’aller réta-
blir sa santé ailleurs. -
Nous pourrions donner une plus longne liste des chi-

caues que la sainte-alliance élève contre cette famille dé-
chue si le dégoût ne nous empêchait d’en parler davan-
tage. Quant a la fortune de la fumille Bouapart , tout
ce qu’on en a dit est faux ou exagéré, Madame Mére,
que les journaux ont présentée comme si immensémeut
riche, n’a pas, tout compte fait, beaucoup plus de trois
millions de capital; le cardinal Fesche, il est vrai, une
magnifique galerie de tableaux d’une grande valeur, mais
elle mangue d'acheteurs. Lucien n’est guère plus riche;
le prince de Montfort n’a pas même une fortune en rap-
port avec sa situation actuelle et sa famille.

( Temps.)
 

ETATS-UNIS.
NEw-Yorx, 9 mars 1833.

Actr pour assurer la perception des droits sur les impor -
.tatious.

Le sénat et la chambre des représentans, assemblés en
congrès, ont arrêté et arrêtent que toutes les fois qu’il
deviendra impossible, au jugement du Président et par
cause d’obstructions, réunions ou rassemblemens illé-
gaux, d’exécuter les lois sur le revenu ou de percevoir
es droits sur les importations de la manière ordinaire,
dans quelque district que ce soit, le présideut est auto-
tisé à ordonnerle transport de la douane de ce district
dans quelque endroit sûr du district même, soit dans un
pert, soit à Lord d’un bâtiment et dans ce cas, il sera du
devoir du percepteur de résider dans cet endroit et d’y
retenir tous les bâtimens ou cactguisons arrivés dansle dit
district jusqu’à ce que les droits imposés str les dites
cargaisons par la loi soit payées comptant, déduction
faite des intérêts légaux ; et dans le cas de pareilles sai-
sies temporaires, il sera illégal de retirer le bâtiment ou
la cargaison de lu surveillance du percuptenr, à moius que
ce ne soiten vertu d’un arrêt de quelque cour des Etats-
Unis ; et dans le cas de quelquestentative pour eulever
de force le bâtiment ou la cargaison et lorsque le rassem-
Llement sera trop nombreux pour que les officiers de la
douane puissent lui résister, le président des Etats-Unis
ou tôute personne déléguée par lui à cet elfet, est auto-
risé à employer les forces, soit de terre ou de mer, soit
de In milice des Etats-Unis, qu’il jugera nécessaires pour
s'opposer à l’enlèvement du bâtiment ou de la cargaison
et pour protéger les employés de la douane dans l’accom-
plissement de leur devoir,

Section V. Toutes les fois que le président des Etats-
Unis sera officiellement informé, soit par les autorités
d’uu état, soit par un juge d’une cour de circuit ou de
district des Etats-Unis, dans le même état, que sur le
territoire de cet état les lois des Etats-Unis, leur exécu-
tiou ou les arrêts des cours des Etats-Unis, sout asrêtés
par l’emploi d’une force militaire ou par quelque résis-
tance illégale trop puissante pour que le pouvoir judi-
ciaire ou l’autorité dont le marshal est investi puisse la
surmonter, il est alors autorisé à faire immédiatement
publier une proclamation, exposant ces faits et requérant
tout rassemblementillégal ou force militaire de se dis-
perser sur-le-champ; et si après cette sommation publi-
que, cette opposition à l’exécution des lois se renouvelle,
il sera légal pour le président d’employer, pour la répri-
mer ot pour mettre les lois en force, les moyens que lui
fournissent et qu’autorisent dans différentes circonstan-
ces l’acte du 28 février 1795, qui prévoit les cas d’insur-
rections diverses et d’invasion et celui du 3 mars 1807
qui règle dans les cas ainsi prévus l’emploi des forces de
terre et de mer des Etats-Unis.

Section VIII. Les dispositions contenues dans les 1re
et 5me sections du présent. acte n’auront de force que
jusqu’à la fin de la prochaine session du congrès.

Les votes réunie des deux Chambres, (des Etats Unis)
sur la même loi, présentent les résultats suivans:
 

  

 

  

ETATS. Pour. Contre. Pour. Contre.
de l'Est 00sseccecse 16 84 38 1

du Centre .….…...32 b2 69 7
du Sud Hes ede 67 1 28 33

de l'Ouest onesST 18 37 7

un w—— nm ===

188 160 198 ls.
(Extrait du Journal of Commerce.)

 

PRECAUTION A PRENDRE POUR PREYENIB LE BETOUR DU

CHULERA

Un correspondant du Vindicator a donné sur ce sujet
des suggestions qui nous ont paru judicieuses, et mériter
d'être mises sous les yeux du publio généralement Les
précautions qu’il recommande acquerraieut un nouveau
degré d'importance, si le choléra réguait encore dans les
Iles Britanniques lors du départ des premiers vaisseaux,
pour ce pays. Le choléra n’a saus doute fait de si grand
ravages, dans les villes de Québec et de Montréal l'ét
dernier, que parce qu’on n’y avait pris aucune précau-
tion pour en diminuer les effets Un graud nombre
de maisons étaieut encombrées de personnes pauvres, par-
ticulièrement d’émigrés d'Irlande; la malpropreté y régnait
encore plus que la misère, ainsi que dans les cours y ap-
partenaut, et même dans les rues où elles se trouva ieut,
etil n’est pas douteux que des circonstauces n'aient cog-
tribué i rendre Pair de nos villes plus susceptible de se
corrompre promptement et d’one manière intense. Qu’il
y ait de la vérité on non dans ie rapport de la réapparition
de la maladie, an commencement de janvier, les précau-
tions et la vigilauce à l’approche du priutemps n’en sont
pias moins nécossaires.

Les mesures i prendre, dit le correspondant du Fin-
dicator, sont en petit nombre et très simples ; mais il n’en
est peut-être pas moinsdifficile de les mettre à exécu-
tion, si l'on n*y porte l'attention et l’activité conve-
nables,
Que les rueset ruelles, dit-il, où le coléra a fait le plus

de ravages, soient examinées avec soin, taudis que le
froid a, pour ainsi dire, fermé toutes les avenues par où
pourraient s’élever les vapeurs nuisibles des tas d’immon-
dices qui se trouvent étendues dans certains endroits,
(maisons habitées, caves, greniers, cours, bâtimens exté-
rieurs, ete.) ; que cés immondices soient toutes trans por-
tées en un soul lieu, et mêlées avec de la chaux, afin
qu’une décomposition complète ait lieu au premier dégel;
que les maisons où la maladie a révné, soient exami nées
strictement de la cave au grenier, et l’on pourra être é-
tonné, si l’on n’y trouve pas des tas de hardes, etc. qui
ont été misse de côté, après avoir été portées par des
personnes qui ont été malades ou sout mortes du coléra.
Que ces habits, ete. soient jetés dans lo feu, s’ils sont de
peu de valeur, on s’ils sont précieux,qu’ils soient lavés et
purifiés, tandis que le poison dont ils se sont imbibés n’est
pas capable de s’en détacher pour empester Pair. Qne les
habitations des indigens, et particulièrement celles dont
onvient de parler, soient blanchies à la chaux, et com-
plètement lavées et nettoyées, ainsi que les meubles ; les
lits doivent passer par le procédé de In purification ; la
paille des paillasses doit être détruite, les matelats défaits,
pour que le crin en soit Invé, et les plumes des autres lits
remises au four ; car toutes ces matières retiennent parti-
cnlièrement les odeurs bonnes et mauvaises. Les faits
suivans méritent de fixer l’attention du public :

Durant le règne du choléra, l’été dernier, un pauvre
homme qui demeurait sur Pune des îles du lac St. Pierre,
apperçut un lit de plumes flottant sur l’eau: il le ramassa,
comme une trouvaille de valeur, le porta chez lui, le fit
sécher, et se concha dessus. Le lendemain, il fut attaqué
du choiéra, et mourut. Le lit fut mis au grenier. Quel-
que temps après, la veuve crut qu’en défaisant le lit, la-
vant le coutil et faisant passer les plumes par la fumée,
elle ponrait en tirer parti ; elle se mit à l’ouvrage, tomba
maladele soir, et le lendemain elle n’était plus.—Un mon-
sieur mourut du choléra sur la route du Haut-Canada;
ses hardes furent envoyées à quelqu’un de sa famille qui
demeurait à Montréal, et mises au grenier. Quelque
tems après, (trois semaines) un de ses enfaus monta au
grenier, descendit le sac, fouilla dans une des poches, y
trouva et en tira une pièce d'argent. Peu après l’enfant
tomba malade et mourut. Cesfaits, dit toujoursle corres-
pondant, pourraient être prouvés, s’il était nécessaire.

ll faut, continue-t-il, recommauder aux pauvres et aux
négligens des habitudes de propreté, qu’ils se lavent
avec de l’eau et du savon une fois par semaine; qu’ils
lavent leur linge et en changent aussi souvent; qu’il n’y
ait pas un trop grand nombre de personnes dans la même
habitation, car la foule de monde, la chaleur, et la mal-
propreté, qui en est la suite, corrompent l’air prompte-
ment et prédisposent fortement à la maladie. Il cou-
viendrait de ne rien donner à ceux qui vivent d’aumônes
ou par la charité d'autrui, avant qu’ils eussent prouvé
qu’ils ont pris quelques précautions de cette sorte. Au-
tant que possible, que les indigens soient vêtus d’étoffes
grossières, mais capables de les garantir des rigueurs de
la saison ; qu’ils jouissent d’un degré suffisant de cha-
leur; mais qu’ils n’éprouvent pas les extrémités du chaud
et du froid. On pourrait leur procurer uue nourriture
substancielle à bon marché, en leur faisant de la soupe
aveu des têtés de bœuf, des pieds et des os, avec la pro-
portion convenable de pain Lis, et cela trois fois par jour,
Sans doute un plau de cet® nature donnerait les meilleurs
résultats; mais il devrait être suivi systématiquement ;
il ue faudrait donner aucun secqurs à ceux qui n’obéi-
raient pas a cette injonction.

Et pourêtre mieux préparé à rencontrer l’ennemi, s'il:
tentait encore d’envahir notre pays, dès qu’il se présen-
tera un cas de coléra supposé, qu’il soit envoyé des person-
nes capables, pour s'enquérir du cas.etle traiter, et empê-
cher que le poison ne se communique à la famille et au
voisinage, Soyons vigilants, faut-il répéter ; l’extrême
précaution, quand même à la fin, elle se trouverait avoir
été inutile, ne produifait pas un grand mal. Il ne fauf
pas causer d’alarme sans nécessité, mais le mal qui résul-
terait de la négligence et du manque de précaution serait
beaucoupplus préjudiciable. Que des considérations fri-
voles ou la crainte de déplaire à uue certaine partie de la
société ne nous arrêtentpas ; en toutes occasions, le bien
public doit l’emporter sur toute considération particy-
lière.

Sans doute les médecias qui ont cru observer des cas
de coléra,au commencement de janvier, ont pris les pré-
cautions récommandées par le correspondant du Viadi-
cator. Ilsauront fait détruire les hbardes et les lits des
malades, purifier les demeures, &c. car autrement, ils se
seraient rendus coupables d’une négligeuce et d’uue im-
prévoyance impardonuables.—(L’Amé du Peuple.)
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CHAMBRE D'ASSEMBLÉE.

Samedi, 16 mars, 1838.
10 heures A. M.

Le bill de la Banque de la Cité estpassé.
. Wm. Walker, écr., est interrogé de pouveau sur leg
événemens du 21 mai.

4 heures Pp, M.
M. Taylor obtient un congé d’absence pour le restant

de la session—38, contre 9.
Le 3e rapport du comité d’agriculture, la motion pour

continuer M. Viger en Angleterre pour la présente ane
née, et le rapport sur la pétition demandant une aide
pour le chemin riverain des Trois-Rivières, seront pris
en considération lundi prochain dans la séance du matia,
M. Archambeault présente le quatrième rapport du

comité des chemins et améliorations publiques.
M. Lemay présente une pétition de J. H. Roé de Bt.

Athannse, contenant des plaintes contre le Collecteur
de la douane à St. Jean.
Le comité de la quarantaine obtient permission de faire

es raisons dès membres abvens à l'appel momimt Herpar bill ou autrement.



\

12 wont pris en considération, et ls chambre dévide com-
me suit :—

Steveus Baker,
E. C. Casgrain,

F. Languedoc,
Pau! Masson,
Isidor Bedard, absent au deli des mers.
Jacques Deligny, excusé cause de maladie dans sa

famille.
Ebenezer Peck,
Robert Hoyle,
Samuel Wood,
P. H. Knowlton. …
J. O. Turgeon, excusé sur une division de 39 con-

tre 20

Les résolutions suivantes sont passées en comité sur
les subsides, et agréées ensuite par la chambre; le comi-
té siége de nouveau lundi matin.

1. Résolu, que les communications faites à cette Chambre du-
rant la présente Session par Son Excellence le Gouverneur en
Chef au sujet du Revenu Public de cette Province et de la dé-
pense d'icelle, tant par divers Messages de sa part que par sew Ré-
ponses aux Adresses à lui présentées de temps à autre, ne font pas
voir d’une manière suffisante quels sont les fonds que le Gouverne-
ment Exécutif de Sa Majesté prétend être à la disposition de la
Couronne en cette Province, sans l'autorité de la Législature
Provinciale.

2. Résolu, que les dites communications ne font pas voir à
même quels fonds le Gouvernement Exécutif de Sa Majesté,
ainsi qu’il est déclaré dans le Message de Son Excellence du 21
Noveuwibre 1832, et dans sa réponse en date du 4 l’évrier 1833, a
l'adresse de cette Chambre du 30 Janvier précédent, entend dé.
frayer les salaires mertionnés dans un certain projet de Liste Ci-
vile, transmis à cette Chambre par Messages en dute de 5 Dé-
cembre 183), et 2) Janvier 1832,
3. Itésolu, que les dites communications ne rendent pas un

compte suffisant de la recette et de l'emploi de tout le revenu pub-
lic de In Province, qui devrait être et est de droit sujet au contrôle
de cette Chambre.

4. Résolu, que l'insuffisance des dites communications rend in-
expédient tout octroi de subsides de la part de cette Chambre pour
défrayer les dépenses du Gouvernement Civil et de I’ Administra-
tion de la Justice en cette Province durant la présente année, à
moins que tels subsides ne soient payés à mê ne les chefs de revenu
ci-après, en préférence à toutes autres dépenses, savoir:
En premrer livu, à même et jusqu'à concurrence du revenu

provenant de l’Acte du Parlement de la Grande Bretagne de la
14 Geo. 111. ch. 88, intitulé Acte qui établit un fonds pour pour-
voir à subvenir aux dépenses de I’ Administration de la Justice, et
au soutien du Gouvernement Civil dans la Province de Québec,
dans l'Amérique septentrional, pour l’unnée commencée le13 Oc-
tobre, 1832 :
En secondlieu, à même et jusqu'à concurrence du Revenu Ca-

suel et Territorial de la Couronne en cette Province, tel que
mentionné dans le Message du trés Honorable Guy, Lord Dor-
chester, en date du 19 Avril, 1794, y compr s leruvenu Je la vente
des Terres de la Couronne et des Licences pour des Bois, pour
l’année commencéo le 11 Octobre, 1832.
Entroisième lieu, à mêmeet jusqu’à concurrence du revenu
rovenant de l’Acte de ls Législature Provincisle de la 33e Geo.
11, ch. 8, intitulé ‘* Acte qui établit un fonds pour défrayer les

saluires des différens Oflicierss du Conseil Législatif et de I’ As.
semblée, ainsi que les dépenses cuntingentes d’iceux ;”” pour l’an-
née commencée le 11 Octobre, 1832,
En quatrième lien, à même et jusqu’à concurrence de la somme

de cinq wille cing cent cinquante cinq livres, onze chelins un de-
nier, et un tiers de denier courant, appropriée pour chaque année,
aux dits fins d’un manière générale par l'Acte de la Législature
Provinciale de la 55e Geo. 111. ch. @, intitulée, ‘* Acte qui ac-
corde à Sa Majesté des droits nouveaux et additionnels sur cer-
taines marchandises et effets,qui les approprie à fournir des moyens
plus amples à défrayerles dépensesdel’ À dininistration de la Jus-
tice et au soutien du Gouvernement Civil de cette Province, et à
d'autres effets y inentionnés ;”” pour l’année commencée le 11
Octobre, 1832.
En cinquièmelieu, à même et jusqu'à concurrence du revenu

provenant de l’Acte de la Législaiure Provinciale de la 41e Geo,
IN. chap. 18, intitulé, * Acte, qui accorde à Sa Majesté un droit
“* sur les billiards de louage, et qui fait des régjemens relatifs a
** iceux ;* pour l’année commencée le 11 octobre, 1832.
En sixième lieu, à même et jusqu'à concurrence du revenu

provenant de l’Acte de la Législature Provinciale de la 41e, Gco.
111, chap, 14, intitulé, “* Acte qui accorde à Sa Majesté certains
« droits nouveau sur l'importation dans celte province de ‘out
t tabac manufscturé et tabac en poudre ; et qui retranche les ra-
+ hais sur le’ tubac manufacturé dans cette province ;"pour l'an-
née commencée le 11 octobre 1832.
Enseptième lieu, À même et jusqu'à concurrence des diverses,

balances entre les mains du receveur général sur le revenue pu-
blic des années précédentes, y compris lu Balance provenant des
diverses sources de revenu énoncéesci-dessus,
En huitième lieu, dans le cas d'insuffisance des fonds précédens,

à même tous autres revenus non appropriés qui pourront se trou-
ver entre les maine du receveur général, aussi en préférence à
toutes autres dépenses. .

5. Résolu, Quec'est l'opinion de ce comité, que cette cham.
bre s toujcurs été disposée à mentionner dans les bi:ls octroyant
des subsides qu'elle à passés de tems à autre, les diverses fins spé-
ciales pour lesquelles ces octrois étaient faite ; et qu’elle ne s’en
est dispensée que par suite de l’opposition montrée tout bill
ainsi conçu par les deux autres branchesde la législature provin-
ciale.

6. Résolu, que c’est l'opinion de ce comité, que cette chambre
ne procède à prendre en considération la demande de subsides à
elle faite pour la présente année, que sous les déciaratièrs et ré-
serves parelle Faites sur le mêmesujet dans les précédentes ses-
sions.

Norz. En comité M. Bourdages fit motion de retrancher dans
la 4e résolution tous les mots après fes mots * durant Ia présente

année,” mais cela fut négativée sur une division de 27 contre 41.

Excusés pour cause de mauvaise
santé. 7

Exousés, pour avoir été détenus
par le mauvais état des chemins.

Les résolutions suivantes sout passé en comité; rap-
port lundi prochain.
£658 6 8 pour le support des aliénés enfermés dans

les loges de l’hôpital-général À Québec, pour 1833.
£511 pour le support des pensionnaires malades et

infirmes au dit hôpital, pour dito.
£100 pour l’habillementà dito, pour dito:
£580 pour le support des enfans trouvés & Quebec,

pour dito. . i
£15 pour l’habillement à dito, pour dito.
£200 pour le support des malades pauvres à Québec,

pour dito.
£600 pour le support des enfans trouvés à Montréal,

pour dito. .
£220 pour le support des aliénés i dito, pour dito.
£400 pourle support des pauvres, malades, aliénés et

enfans trouvés aux Trois-Rivières, pour dito.
£167 7 10 pour payer une pareille somme due par les

commissairses à Québec pour la pension des enfans trou-
vés.
£200 pour rembourser les Sœurs Grises de Montréalles

, dépenses additionnelles encournes par eux durantl’année
passée, en conséquence de l’épidémie alors régnante.

Lundi, 18 mars, 1833.

10 heures a. Mm.
M.Stuart introduit un bill pour pourvoir ultérieure-

ment pour l’amélioration des communications intérieures
de cette province ; secondelecture demain.
M. Hamilton présente le second rapport relative ment

au département de la poste ; considération demain.
- M. Cuvillier rapporte un amendement au bill pour ré-
ler le poid et la qualité du pain, dansles villes de Québec,

Montréal et Trois-Rivières ; remis à demain.
La chambre en comité sur le cinquième rapport du co-

mité permanentsur les chemins, otc. passe plusieurs réso-
lutions, qui doivent être rapportées demain,

Un message du conseil est reçu, qui concourt aux bills
suivans:

1°. Bill pour les écoles élémentaires.
2°, Bill d’amendement du chemin À lisses.
3°. Bill d’amendement de l’incorporation de Québec

avec des amendemens.
Les résolutions passées en comité, samedi dernier, rela-

” tivement aux aliénés et enfans trouvés, sont rapportées
et agréées. M. Huotalorsintroduit un bill pour pourvoir
À certaines institutions charitables et pour d’autres objets
mentionnés ; seconde lecture demain dans la séance de

Ya rés-midi.
a chambre en comité sur le troisième rapport sur

l’agriculture, passe plusieurs résolutions; rapport de-
main.
“La chambre fit quelque progrès, en comité, sur le bill
de subsides pour 1833; le comité siégo de nouveau de-
main,

M. Leslie et Tbs avtres messagers, rapportent d’avoir
remis à Son Excelence adresse de Jeudi dernier, et que
Son Excellence avait répondu gue le vengit de recevoir
les opinions des officiers en loi la’ Couronne relative-

ment au Statut 1, Geo. I, chup. 5, et qu’elle Jeu remettra !
à la Chambre par message, ainsi qu’une réponse générale
à l'adresse. ’

4 heures P. M.
On ordonwe un message au conseil, demandaut per-

mission, pour que l’honorable C. De Léry, un de ses of-
ficiers, soit examiné devant un comité de la chambre.
M. Kimber rapporte unbill pour pourvoir plus effecti-

vement à la préservation de lu sauté publique, et pour un
systême efficace de quarantaine ; seconde lecture mercredi
au matin.

M.le secrétaire Craig remet le message suivant ; l’im-
pression de 100 copies en est ordonné : '
AYLMER, gouverneur en chef,
En répouse à l’adresse de la chambre d’assemblée du 14

courant, dans laquelle la chambre demande à être infor-
méesi en conséquencede l'information contenu dansl’af-
fidavit du lieutenaut colonel Macintosh, en date du pre-
mierde juin, les mots duquel affidavit sont cités dans le
premier paragraphe de la dite adresse, il a plu au gouver-
ueur en chef d’instituer une enquête pour constater la vé-
rité de ce qui y est rapporté ; le gouverneur en chef in-
forme la chambre qu’aucunetelle enquête n’a été instituée
par son ordre sur les circonstances ainsi rapportées; non.
plus qu’il considère que le magistrat dont le nom se ren-
coutre daus l’affidavit du lieutenant colonel Macintosh,
ait été coupable d’auçun acte de légèreté, ni de dessein
malicieux pourirriterou égarer cet officier: Et le gou-
verneur en chefpense qu’il est nécessaire,en outre, d’in-
former lu chambre d’assemblée qu’il ignore qu’il y aitau
cunement lieu de supposerque le lieutenant colonel Mne-
intoshait été irrité ou égaré par aucun individu quelcon-
que en cette occasion ; mais qu’il est assuré quelle colonel
Macintosh, en se conformant à la demande et aux direc-
tions des magistrats, a agit sous tous les rapports comme
il lui convenait de le faire, et a fidèlement rempli son de-
voir comme officier militaire, et un bon sujet du roi,
En réponse au second paragraphe de l'adresse de la

“chambre d’assemblée, demandant d’être informé “s’il a
“ été ordonné quelque poursuite contre quelqu’un,
“ comme étant partie ou instruit d’un complot aussi cri-
“ miel, ou s’il a été arrêté quelqu’un commey étant
* impliqué”; le gouverneur en chef informe la chambre
d’assemblée, qu’il n’a ordonné aucune telle poursuite;
et que dans tous les cas où l’intervention du pouvoir exé-
eutif peut être requise pour donner effet aux lois de la
province, le gouverneur en clef sera toujours prêt à agir |
d'aprèsles circonstances et an meilleur de son jugement.
Enréponse au troisième paragraphe de l'adresse de la

chambre d’assemblée, le gouverneur informe la chambre
qu’il n’a été institué par son ordre aucune enquête, sur
l’exactitade ou non exactitude du rapport contenu dans
une lettre du lieutenant colonel Macintosh en date du 22
mai, dans laquelle il dit qu’il a été informé par le Dr.
Robertsonet le capitdine Temple “ qu’elle (la foule) avait
“ déja commis plusieurs actes de violence et que plu.
* sieurs personnes avaient sur elles des armes à feu”;
non plus qu’il n’a été par son ordre institué aucune en-
quête sur l'exactitude ou l’inexactitude d’un autre rapport
contenu dans la même lettre, comme suit: “ dans ce
“ momeut l’on m’inforrra que la populace massacrait un
‘ homme dans la partie de la place qui est vis-à-vis de la
“ rue St, Jacques”; et le gouverneuren chefinforme en
outre la chambre que s’il était amené à sa connaissance
quelque circonstance qui pourrait rendre expédient de
faire émaner une proclamation au nom de Sa Majesté, à
la fin que la Chambre a en vue, il prendra la chose en su
considération.
En réponse au quatrième paragraphe de l’adresse de

la Chambre d’Assemblée, la Chambre peut être assurée
que le gouvernement de Sa Majesté est en pleine posses-
sion de tous les documens, qui en différens temps, dans le
cours de la présente Session, ont été communiqués à la
Chambre parle Gouverneur-en-Chef,
Fn réponse au cinquième paragraphe de l’adresse de la

Chambre d'Assemblée, le Gouverneur-en-Chef informe
la Chambre, que désirant lui procurer toutes les informa-
tions en son pouvoir, il a demandé aux Officiers en loi de
la Couronne leur opinion, pour savoir si le Statut I, Geo.
I, Cap. 5, est ou n’est pas en forceen cette Province, et
que ces officiers publics concourent à l’avis que le dit
Statut est en force en cette Province, et forme partie du
Droit Criminel du pays introduit en cette Province par
la 14e. de Sa Majesté Geo. 3, Cap. 87, Section II.

Château St Louis, 2? \
Québec, 18 Mars 1833. $
Le bill pour constater la manière d’admettre ci-après

des personnes pour pratiquer la loi, ou pour pratiquer
comune notaires dans cette province, est lu une seconde
fois, et amendé en comité ; rapport demain. -
Le bill d’appropriation pour les institutions charitables

est lu une seconde fois, et le grossoyement en est ordouné.
M. F. Dragon est examiné relativement aux événe-

mens de Montréal du 21 mai dernier.
 

PRECIS DES DEBATS.

Samedi, 2 mars 1833.
QUARANTAINE, BUREAU DE SANTE’, ET DR. TrssIER.
M. Young fit un discours d'une demie-heure sur cette

question, mais comme il fut interrompu de minute en
minute, il nous a été impossible d’en saisir la substance.

Lundi, & mars, 1833.
La chambre en comité sur les événemens de Montréal

du 21 mai dernier, is
M. Gugy appela l’attention du comité sur sa motion

concernant le grand-conuétable de Montréal. M. Gugy
dit que le comité savait les raisons sur lesquelles cette
motion est foudée. La première et la plus importante de
toutes, c’est qu’il a dans ses mains pour environ £10,000
d’effets volés, saus lesquelsil est impossible de procéder.
Onvoit parla lettre du procureur-général qui a été mise
devant cette chambre que ces effets sont indispensables.
M. Leslie a besoin du témoin pour prouver certaines

contradictions tant dans son témoignage que celuide quel-
qu’autres témoins. .

M. Hamilton dit que le témoin n’avait pas besoin de
s’absenter pour tout le terme, qu’on peut lui permettre
de s’absenter, et qu’on l’examinera à son retour sur ces
contradictions, 11 va faire une miotion à cet effet.

M.l’orateur Papineau observa qu’il y en avait déjà
une. ) :
M. Gugy dit qu’abondance de bien ne nuit pas.
M. Paptueandit qu’il y avait eu un grand nombre de

témoins appelés devant cette chambre dans l’enqnête la
plus solennelle qu’il y ait jamais eu ; l’on verra qu’au ju-
gement de 2000 citoyens de Montréal il n’est jamais
arrivé des événemens si.déplorables et qui demandent
tant l’attention de lu cl&mbre que les événemens du 21
mai dernier. Tout le monde se plaint de cette interven-
tion militaire. C’est l’abus du pouvoir qui a fait tout le
mal, tout cela provient de ceux qui cherchent par une
basse flatterie à s’insinucr près des personnes en places, et
on voit même dans cette chambre des personnes qui es-
saient à corrompre ; cette chambre est le dernier refuge
qui reste au public. On a vu des témoins qui ont fait
tousleurs effurts pour empêcherquela vérité fut connue.
Le témoin actiel est un de ceux qui ont essayé le plus
grossièrementà trompercette chambre, son dessein était
e nous faire aggraver le malheur de ceux qui ont tant

souffert. Cet homme a été placé par les juges de paix,
et il est dépendant d’eux ; doit-on supposerqu’il soutien-
dra les plaintes du peuple contre eux ? non, et c’est eux
ui ont mis Montréal dans un état de siége et de guerre.
Ts ont sur lui le lien le plus fort et l’intérêt personnel,
on a dà l’abserver dans cette chambre, car à chaque fois
wil a été inter. ogé par le membre pour le quartier Est,
i ne savait rien, si au contraire il fallait défendre les
magistrats, il savait tout ; s’il fallait faire remarquer au
comité toutes les contradictions du témoin, cela pren-
drait trop de tempset ferait trop de plaisir À ceux qui ne
voudraient pas que cette enquête se termina. Mais il va
en citer quelques parties et montrer qu’il est en contra-
diction avec dui-même, avec ses écrits et aveo les

 

105 de l'évidence, à lu 48me question qui lui fut mise par
M. Cuvillier : “ Après l'ajournement du poll, avez-vous
remarqué quelque chose d’extraordinaire ¥ A cette ques-
tion le témoiu n’a pas répondu de mémoire, il avait des
notes écrites, et ce ne fut que d’après la demande de l'hon.
membre à sa droite (M. Leslie) qu’il abandonna cette
manière de répondre. Le témoinacalomnié feu Dr. Tracey;
ici on doit se rappeler ue s'il est affreux de calomnier un
hommevivant, il est plus affreux de calomnier un homme
mort, qui ne peut pas surgir de son tombeau pour re-
ousser lcs calomniateurs. Il faut bien prendre garde
e ne pas être conduit par la passion, Tous les témoins di-

sent que c’est le docteur Tracey qui est sorti du poll le
premier le dernier jour de l’élection, le témoin dontil
S'agit dit que c’est M. Bagw ; le témoin prétend que M.
Tracey était à là tête d’une troupe d'irlandais, néanmoins
on voit par l’évidence de M. Donegani, de M. Bell, de
M. Lafontaine et du docteur Neilson que lorsque la mêlée
commenca le docteur Tracey était rendu vis-à-vis de la
maison du capitaine Piper, Enjetant un coup d’œil sur
le plan, on verra parla distance entre la maison du capi-
taine Piper et celle de M. Robertson que c’est une ro-
mance que le témoin s’est faite, et qu’il a eu la hardiesse
de nous débiterici. Une autre partiede son témoignage
bien étrangeest le prétendu temps qu’il dit que les troupes
se sont tenues près de la maison du Dr. Robertson: il
dit que les troupes y ont demeuré une demi-heure et que
l’acte d’émeute y fut lu, le colonel Macintosh et M. Ro-
Lertson n’en ont pas eu connaissance, aucuns des autres
en out eu connaissance, et tous s’accordent à dire que
lorsque les troupes sont arrivées le feu a immédiatement
commencé. Le témoin est le seul qui ait dit qu’on en a
répeté la lecture devant la porte du docteur Robertson.—
Onl’a transquestionné, il a dit qu’il persistait et qu'il le
faisait avec connaissance de cause. Le decteur Jtobert-
son dit que les tronpes tirèrent en arrivant, et qu’il n’eut
que Je temps de faire fermier ses portes et ses fenêtres;
d'après le témoignage de M. Rodier, les troupes firent
feu en arrivant; ainsi, que devient la lecture de l’acte
d’émeute.- Il paraît très clairement qu’on voulait séparer
les deux partis, mèttre les amis d’un côté et les ennemis
de l’autre, afin de massacrer un parti et de sauverl’autre.
Ou ne voit rien de semblable dans le témoignage du colo-
nel Macintosh, qui contient trente dépositions et où l’on
cherche à tout atténuer. Les uns disent qu’il s’écoula 7
minutes, d’autres dix minutes, mais pas un parle de lalec-
ture de l’acte d’émeute. M. Trudeau dit qu’il sécoula 3 mi-
nutes, M.Laroque qui parle depuis le départ du portique
dit qu’il ne s’est pas écoulé plus de 18 entre le départ,
la marche, l’arrivée et le feu; M. Donegani dit que toute
l’émeute n’a pas duré plus de 10 minutes. Voilà assuré-
mentde grandes preuves que le témoin a fait tout son
possible pour prévenir en faveur des magistrats et du
militaire et qu’il veut empêcher cette chambre de rendre
justice. Lorsqu’on lui a demandé s’il avait vu Théo-
phile Bruneau, H. Cherrier, Ovide Perrault, il dit que
oui, et on voit dans sa réponse qu’il cherche à incul, er
des hommes qu’il ne peut inculper directenrent, mais seu-
lement par des voies indirectes. M; Cherrierdit qu’il n’y
à demeuré qu’un moment et cela au commencement. M,
Vigerdit qu’il n’a pas vu le témoin ; M. Perrault dit que
c’est un grand mensonge. Il est aussi très facile de voir
par une autre partie du témoignage qu’il lui a été en-
Joint de choisir telle où telles personnes pour juré, quand
M. Cuvillier lui demande qui lui a donné ordre de pren-
dre trois jurés du faubourg, il dit qu’il croit que c’est M.
Cherrier, mais il n’en est pas certain, s’il n’en était pas
certain, pourquoi chercher à jeter le blâme surtelle ou
telle personne, il dit que la personne lui à dit de prendre
Desautels, Vignet et un nommé Souligny, et qu’il n’a
pu trouver Soulivny, et il est de fait que Souligny est
la même personñe que Prudent Vignet. Voilà une grau- |
de preuve que lorsqu’on veut se livrer à son imagination
on tombe dans de grandes erreurs et de grandes bévues.
Il dit encore dans un endroit qu’il n’avait jamais eu de
difficultés à mettre à exécution tous les warrants, et dans
un autre qu’il a été obligé de mettre quelques uns des
warrants à exécution, il ne les a donc pas tous fait exé-
cuter. 11 partagait si bien les intentions des Magistrats
qu’il faisait-arrêter publiquement au poll les personnes
les plus respectables amis de M. Tracey, tandis que pour
les boulés de M. Bagg onles faisait arrêter chez eux—
Ici M. Papineau cita le nom de plusieurs personnes
respectables qui furent arrêtés au poll, et dit qu’on s’était:
beaucoup plaint des Irlandais mais ils étaient les plus à
plaitrdre car on faisait. tout pour les irriter ou allait
es appréhender au milieu de la foule. On voit par ces
contradictions que tant qu’un témoin se livre à ses souve-
nirs il est honnête, mais que lorsqu'il se livre à son ima-
gination pour atténuer la conduite d’un parti, il avance
des choses fausses et sans fondement. M. Papineau s’é-
tendit au long sur ce que les Magistrats n’ont jamais
forcé personne de servir comme connétables spéciaux,
quoiqu’ils aient souvent menacé de le faire, il en conclut
que c’est un abus de l’autorité. D’après notre système
de loi lorsqu’un témoin dit qu’il ne se rappelle pas d’une
chase dont il devrait se rappeller, on voit qu’il y a de la
prévarication. Le témoin après avoir commis une foule
d’erreurs a voulu les expliquer,il s’est torturé l’esprit pour
le faire, et son explication n’a fait que le compromeitre
de pins en plus. Après nous avoir dit en premier lieu
qu’il était resté tel jour àla porte du poll, et qu’il avait
été a portée de voir telle outelle chôse, il nous dit ensuite
qu’il s’est trompé parce qt’il était à quelque distance du
poll. L’explication qu’il donne sur ce qu’ila entendu
lire le rot acte est encore plus ridicule, car après avoir
dit po:itivement qu’il avait entendulire l’acte des émeutes,
il dit en explication qu’il a cru que l’acte des émeutes
avait été lu parce qu’il l’avait va dans la main du Dr.
Robeitson. Comment un témoin peut-il oser dire que
telle et telle chose ont été lues parce qu’ila vu un livre
dans la main d’une personne, rien n’est plus fort contre
le témoiu que cette explication là. Voila plusieurs des
parties ou le témoin s’est contredit verbalement,il s’est
aussi contredit par écrit, deux listes des connétables spé-
ciaux ont été produites, l’une par le Greflier de la Paix
où est la formule du serment administré, et on a dit que
les initiales des Magistrats qui avaient assermenté ces
témoins étaient vis-à-vis de leur nom, un des témoins de-
vant le nom duquel sont les initiales de M, Cuvillier est
M..BuH, qui a dit devant cette Chambre qu’il n'avait
jamais été assermenté. Les Magistrats avaient dit qu’il
n’y en aurait que deux cent cinquante d’assermenté et le
nombre en est bien plus considérable sans qu’on sache
pourquoi. Le grand connétable nous produit une autre
liste de contétables spéciaux pleiue d’erreurs, et qui pré-
sente un tableau de contradiction ; d’après cette liste au
lieu de 330 qu’on avait ordonné il s’en trouve 528. Le
grand counétable dit avoir conduit des connétables spé-
ciaux au poll le 4 de Mai, et le quatre de Mai était un
jour où il n’y eut pas de poll, et on n’employa pas de con-
nétables spéciaux, étant un jour fixé par les autorités
pour prier Dieu de nous préserver du fléau qui nous me-
naçait. M. Donegani dont le nom est sur la liste de ces
connétables dit n’avoir jamais servi, le témoin l’entend
et dit que c’est une erreur que c’est Joseph Donegani, l’au3
bergiste, ql’il s’est trompé dans le nom de Baptême ; à
présentsi l'on réfère à une autre partie de la liste, on
verra que le nom de ce Joseph Donegani y est, dira-t-on-
encore que c’est une erreur qu’on a repété le même nom
deux fois, et que dans une on s’est trompé dans le nom
de Baptême; on veutpallier là conduite des Juges de Paix,
et pourle faire on se comprometet on les compromet eux
même'; permettre à un témoin de prévariquer ainsi ne se-
tait, pas soutenir la dignité de la Chambre. M. Papi-
neau cita le cas de Cook, et montra une prévarication de
la part du témoin, on demande son élargissement, il croit
au contraire qu’il faut sévir contre lui et en faire un
exemple, et qu’il est nécessaire de l’emprisonner,

M. Cuvillier dit que saus prétendre justifier la conduite
du témoin, il ne peut s'empêcher d'observer qu’il est très
peu généreux d’accuser uu corps d'hommes es plus res-
pectables, auquel il a l’honneur d’appartenir.  L’orateur
montre un sentiment qu’il n'appellera pas de vengeance,
mais un sentiment qui le porte les accuser : mais il ose

: “    autres témoins, M. Papineau référa d’abord à la page

dire, lui, M. Cuvillier, qua l'honorable orateur ne prou-
vera pas ces accusations. ll n’est pas surprenantque le
grand connétable soit sous les ordres des magistrats, mais
pour toutcela les magistrats ne répondent pas de sa cone
duite. Supposons que l’honorable orateur eut un do-
mestique et qu’il l’euvoyât quelque parts que le domes-
tique commit un vol ou un meurtre, l’honorable orateur
sera-t-il responsable de l'acte ? certainement non. L’ho-
norable orateur ne peut s’empêcher d'introduire des
choses tout à fuit étrangères à la question. Il à parlé du
cas de Cook ; à présent, lui, M. Cuvillier, il lui deman-
dera comment les magistrats pouvaient savoir lorsqu'ils
ont assermenté Cook, que Cook commottrait un meurtre ?
Le témoignage peut être faux, il ne le nie pas ; il ne faut
pas dire pour tout cela que les magistrats étaient d’accord
avec le témoin, ‘avant de le dire il faudrait le prouver.—
Une chose dont il est bon de se rappeler, c’est que le war-
rant de recherche chez Cook fut signé par l’immaculé M.
Roy, le magistrat. Il est bien bon de dire à des enfans
qu’un magistrat a eu connaissance d’un meurtre et qu’il
n’a pas pris les moyens de l’arrêter, mais qu’on nele dise
qu’à des enfans. Il lui parait en un mot qu’il n’est pas
juste de venir devant cette assemblée faire de pareilles
avances. M. l’orateur perd son éloguence en voulant
faie valoir une mauvaise cause ; il est vrai que plus la
cause est mauvaise, plus il faut prendre de moyens pour
la faire réussir . : ,
M. Leslie fait potion que tous mots après “que” soient

effacés, et les mots suivans insérés : “ Benjamin Deiteg
‘ayant donné faux témoignage devant cette chambre, s’
“ rendu coupable d’un grand crime et d’uñe infraction
“ des privilèges de cette chambre”’—secondé par M. Bour-
dages.

M. Bourdages dit que tout le monde doit avoir vu dans
le regard et le geste du ténoin un grand désir de tromper
cette chambre. H croit qu’il n’est pas nécessaire d’en
dire long, car l’honorable orateur a montré assez claire-
ment sa prévarication, et il est certain que le témoin par
sa conduite’ et l’exemple qu’il a donné a grandement en-
freint les priviléges de cette chambre. Il n’aime pas la
sortie de l’honorable membre pour Laprairie, qui cherche
àjustifier les niagistrats, c’a n’a rien à faire avec les ma-
gistrats ; il en sera pour eux malheureusement que trop
tôt question, alors on verra, mais l’iutérêt du public de-
mande qu’on sévise contre le témoin.

M. Lafontaine dit qu’il voterait pour cette motion en
amendement, qu’il croit que le témoin s’est très bien cou-
duit pendant l’élection, mais il croit qu’il a prévariqué
depuis.
M. Gugy assure le comité que lorsqu’il a fait la motion

principale, que Phonorable membre pourle quartier Est
veut ameuder, il ne croyait pas quele résultat serait celui-
ci. Il est surpris de l’esprit de parti qui prévautici ainsi
qu’à Montréal, mais quandil a proposé cette question il
n’avait en vue que l’administration de la justice ; il ne
peut voter sur cet amendement, ce serait empêcher l’ad-
ministration de la justice criminelle. Si dn sévit contre
le témoin, toas les autres témoins seront saisis de crainte,
ils ne verront que les prisons et le carcan ; on ne pourra
plus avoir de témoignage correct, car si l’esprit au parti
influence tant les membres, que ne fera pas la crainte ?
En outre, sur trente témoins qui rendent témoignage sur
un tumulte, ils ne disent que très-rarement la même chose
quand bien même ils auraient tous les moyens d’obtenir
de l’information, car ils ne voyent pas tous les mêmes
choses, Le témoin peut avoir assisté au poll et il peut
lui être impossible de rapporter certains faits qui, quoi-
qu’à la connaissance des autres, peuvent n’avoir pas été
à la sienne ; le témoin peut encore avoirtort dans l’affaire
de Cook et n’avoir pas eu intention de prévariquer. M.
Gugy avoue que quant à la circonstance du 4 mai, il lui
est impossible de l’expliquer, mais le témoin pourrait peut-
être donner une explication suffisante ÿ ou ne l’a pas en-
tendu, comnient peut-on le condamner ? Dans tous les
tribunaux ordinaires de justice on donne à l’accusé les
moyens de se justifier, pourquoi ue pas le faire ici ? ‘Le
témoin devrait être entendu par son conseil à la barre.—
1] est encore d’accord avec l’honorable orateur qu’il ya
quelque chose de faux dansla liste, mais il s’en tient à sa

; première observation, on devrait lui donner les moyens
de tout expliquer; s’il ne le fait pas satisfactoirement,
alors le condammer. Il ne peut pas croire que le témoin
ait voulu faire un mensonge, car il aurait été assez spi-
rituel pourarranger ses mensonges, et aurait pensé que
le quatrede mai était un jonr de fête, et qu’il n’y avait
pas de poil le quatre de mai. On doit réfléchir lorsqu’il
s’agit d’emprisonner, et donner au témoin la chance qui
résulterait de ce que son conseil fut entendu à la barre.—
Il sera aussi obligé de voter contre cette motion si on
ne donne pas au témoin l’occasion de présenter une re-
quête.
M. Hamilton dit que n’ayant pas eu occasion de voirle

témoignage, il ne peuf former une opinionjuste ; il croit
qu’il y a plusieurs membres qui sont dans le mêmecas,
ainsiil proposera que le président laisse la chaire et
demande permission de siéger de nouveau.
M. Papineaudit que vraimentil ne croyait pas que l’ho-

norable membre fut serieux dans sa proposition, car l’ho-
norable membre a toujours été présent, et quiconque l’a
été doit être persuadé du désire qu’a en le témoin de
tromper cette chambre. L’honorable membre dit qu’il
ne connait pas le témoignage ; il a toujours cru que l’ho-
norable membre n’avait pas besoin de le connaitre, car il
a passé tout le temps pendant lequel on a discuté ce sujet
dans une chambre voisine à parler. ll est permis aux
membre d’aller parler dans l’autre chambre, mais ils ne
doivent pas pourcela entraver les mesures de cette cham-
bre. Lui, M.,Papinean, il a raconté les contradictions
du témoin, pourquoi l’honorable membre n’y a-t-il pas
assisté Ÿ On veut faire entendre le témoin par son avocat,
il vient d’être entendu par son avocat, le témoin ne pour-
rait pas mieux désirer, car l’honorable membre pour
Sherbrooke a dit tout ce qu’on pourrait dire ensa faveur,
Il ne pourra jamais trouver un avocat plus habile. Il
croit que le membre qui a proposé celaa intérét de sa
profession à cœur, et que tout ce qui pourrait en résulter
serait de faire gagner un bon honoraire à un de ses con-
frères. Il ne croit pas que l’argument de l’honorable
membre est bien fort, lorsqu’il prétend que cela intimi-
derait les témoins ; peut-être que cela intiraiderait ceux
qui veulent prévariquer, mais non pas les témoins qui
veulent donner un témoignage impartial. Ceserait en
outre ravaler cette chambre que de dire qu’on ne punira
pas un témoin prévaricateurcrainte que d’autres en fassent
autant. Il est bon que ceux qui veulent prévariquer
aient un exemple. Les témoins à la vérité ne sont tenus
que par l’honnezr, mais il faut leur montrer que cela
doit être un hen aussi fort que le serment ; nous nous
devons cela avant de procéder plus loin dans cette en-
quête. ‘ .
M. Bourdages ne croit pas que l’hon. membre pour le

comté de Sherbrooke soit sérieux en voulant faize en-
tendre un avocat dla barre, la chambre est seule jug, et
doit être capable de juger des mépris et des infractions
des priviléges commis contre elle,
M. Lafontaine dit que l’hon. membre pour Bonaven-

ture avait dit qu’il était claire que le témoin avait dit qu’H
était prévariqué, et à présentil veut retarder les procédés,
¢’ est une contradiction.
M. Bourdages dit, que pour expliquer des contradictions

il faut en faire.
M. Hamilton dit que son dessein était d’avoir le tems

de refléchir avant de comdamner, qui sait si lorsqueles
témoins de l’autre côté de la question seront entendu, ils
ne donneront pas un témoignage qui corroborra celui du
grand connétable, une mesure de cette importance devrait
être différé, peut-être qu’en différant de quelques jours la
décision de la chambre serait entièrement changé.

M. Gugy est de la même opinion que l’hon. membre
pour Bonaventure, et en outre, il croit comme il l’a déjà
dit, que si on entendait la défense du témoin on pourrait
changer son opinion. Le caractère du témoin est impli-
qué,ainsi il devrait avoir les moyens de se défendre, il
votera en conséquence contre cette motion.
M. Leslie croit qu’il serait inutile de permettre à M,

Delisle d’être entendu par son conseil, car il ne pourra
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jamais, dans son opiuion, prouvé qu’il n’a pas prévariqué
daus plusieurs occasions. | Co .

M. Papineau croit que si un membre pouvait dire qu’il
croit M. Delisle innocent, qu’alors on pourrait accorder
du délai. Il avait prévenu I'hon. membre membre pour

le comté de Sherbrooke qu’il exposerait la prévarication
du témoin, dès que l’hon, membreproposerait ra motion.
Ainsi s’il voulait le justifier, il était prévenu, d’après ce-

1a, quand lui, M. Papineau a mis devantle comité la con-
duite du témoin, et devait s‘atteudre qu’ily aurait quel-
w'un ici pourlejustifier ; les membres quise soutretiré

doivent être supposé n'avoir aucun désire d'assister à
ces discussions ; vouloir du délai, c’est vouloir aggraver

les accusations contre M. Delisle, car il sera obligé, lui, M.

- Papineau, de chercher Jautre contradictionsdans le té-
ignage, et on sait qu’il n’en marquera pas. i

me motion fut alors accordée ; le président laissa la
chair,et il fut ordonné que l’orateur émanat son warrant

contre le dit Benj. Delisle,

QUEBEC:
MARDI, 19 MARS 1833.

Les journaux de Philadelphie, New-York et Boston

jusqu’au 9 courant ne font mention d aucun arrivage ré-

‘cent d'Europe. Un vaisseau est arrivé le 9 de Hull à

New-York, avant fait voile le 26 décembre. La glace

ttante dausla baie de New-York le 9 pouvait occasion-

er du danger, et la navigation des bateaux-à-vapeur à

Baltimore était arêtée le 6.

La sarson.—La quantité de neige dans les environs de

qu'il en fut élargi: et nous sommes certain qu'on lui
onnera quelque marque permanente d'estime publique,
Nous espérons que le résultat de cet emprisonnement

our libelle, comme le cas de MM. Duvernay et Tracey
Panne dernière pour une semblable offense, mettra fin
à ce privilége réclamé et exercé par les deux chambres
législatives. Mr. Taylor, il est vrai, était membre de la
c'umbre qui l’a empprisonné, et sou pouvoir sur ses meme
bres est nécessairement grand, mais nous ne pouvons
voir que parce qu’il était représentant dupeuple cela dut
diminuer le droit que possède tout membre de la société
de s'adresser au publie au moyen dela presse, sujette
seulement aux responsabilités d’une poursuite de cour.
Les pouvoirs d’accuser, condamner et punir pour infrac-
tion de priviléges se trouvent inévitablement réunis dans
un mênie corps—le parti offensé. Le caractère de lé-
gislateurs et des corps législatifs est bien petit s’il ne
peutêtre protegé par les mêmes moyens quele caractère
de tout autre corps ou individu. On ne devrait se per-
mettre l’arbitraire sans que l’ubsolue nécessitéen est dé-
montrée.

C’est singulier de voir les mêmes personnes qui avaient
blämé si hautementl’emprisonnement de MM. Duvernay
et Traceypar le conseil pourlibelle et infraction de pri-
vilége, l'hiver dernier, envoyer Mr. Taylor en prison
pour la même offense,et de le voir vainementdéfendu par

: Mr, Stuart qui pressoit l’hiver dernier devaut les cours
l’élargissement de ces messieurs, d’après le désir de leurs
amis.—Combien lesjugemeus des hommes différent lors-
qu’ils sont le parti offensé ouqueles autres le sont—com-

| bien il est nécessaire que tout offenseur fut jugé par un
| tribunal impartial et indépendant—combien il est impor-
tant que ce droit essentiel de sujets anglais soit soigueuse-
mentsurveillé et maintenu par le peuple. Québec est maintenant aussi considérable que de coutu.

me. Nous n’avons eu de la pluie qu’une fois depuis le

commencement de l’biver, et la rareté de l’eau se fait sen-

tir. La neige est molle, et lorsque la belle saison vien-

dra, elle fondra rapidement, et les chemins deviendront

bientôt impraticables. Cependantil y a encore peu d’ap-

parence de printemps; les corneilles ont réapparû, mais
plus tard que de coutume,et nous avonseûrarement deux
belles journées de suite, dont aucune. n a été assez chau-
de pourfaire fondre un peu de neige. Nous avons main-
tenaut un bon cheminsur la glace du Saint-Laurent, en-
viron cinq milles au-dessus de cette ville qui, arrivant

qw’il résiste aux grandes mers actuelles durera probable-

ment quelques semaines et tendra à faire veuir de la par-
tie sud les provisions dont nos marchés ont été mal four-
nies, et qui ont été extrêmement chères. En effet sans
les denrées apportées d’une grande distance par les trâiti-
queurs nous aurions presque éprouvé nue disette.

Nous sommes heureux de pouvoir dire que les pauvres
n’ont pas souffert durant la saison plus qu à 1 ordinaire,
Le paiuet le bois, deux articles essentiels n’ont pas été
aussi chers en proportion que les autres povisions, après
la maladie de l’été dernier, les gens ont trouvé facilement
de emploi, etles gages ont éte élevées; et nous croyons
que le manquede soin a été reprimé pour un moment.
 

On a donné l’alarme du feu ! dimanche matin entre
trois et quatre heures. Il s’était déclaré dans une cham-
bre de derrière au second étage, occupé par M. J. T. Wil-
son, officier de la banque de Québec,près du nouveau mar-
ché sur la rue Saint-Paul. Le deuxième plancher était
en feu cta continué de brûler jusqu’à six heures, car le
feu s’était engagé dans les lattes et le plâtre ; l’eau était
rare, et les secours nécessaires on été quelque temps à ve-
nir. ll fut enfin maîtrisé sans détruire totalement la mai-
son, parles efforts de la société dufeu, des citoyens et du
militaire: mais la maison a été beaucoup endommagée
ainsi que les meubles et les effets de M. Wilson. La mai-
son voisine à l’ouest appartenant à M. Henderson, du bu-
reau d’assurance, à été dans un danger imminent, vu l’in-
suffisance du mur mitoyen, et même le tout par le manque
de bons murs de séparation qui devraient s’élever au-
dessus des toits. Québeca eu le bonheur de ne point
ressentir de perte parle feu dans le cours del’hiver, on de-
vrait insister sur de bons réglemens, et effectuer des ré-
formes quand l’expérience en démontre la nécessité.

Accident mélancolique—Jeudi dernier dansla partie in-
férieure de la paroisse St. Ambroise (Jeune Lorette,) vers
deux heures de l’après-midi, la grange et l’étable d’un ‘
nomuié Falardeau fut apperçu être en feu. Malheureuse-
ment le fermier était absent, et sa femme toute
seule ; un jeune homme de 17 ans, nommé Sansregret,
vint à son assistance d’une terre adjacente, et se lanca
imprudemment daus l’étable, pour en faire sortir les ani-
maux ; le progrès du feu était si rapide, qu’il périssait
en l’essayant. La grange et l’étable furent entièrement;
brûlé, ainsi que trois chevaux, deux vaches, et plusieurs|
moutons et cochons dansl'étable. On n’a pas découvert
l’origine du feu.

Dimanche matin un jeune homme nommé Ballard a
été trouvé gelé à mort dansle faubourg Saint-Roch. On
le supposait dans un état d’ivresse.

Nous apprenons qu’il est survenu du tumulte avant
hier soir pres de la porte Saint-Jean. On dit qu’il a com- |
mencé par des insultes faites à quelques jeunes gens pro-
bablement par des personnes ivres. On rapporte aussi
que des soldats sont concernés dansl'affaire ; et qu’on ne i
pouvait avoir de secours suflisant des corps de garde.
ous donnons la chose comme on tous l’a donnée. On

dit que le désordre a duré plusieurs heures. Si les cho-!
ses sont telles qu’on rapporte elles méritent qu’on les ];
examine. Il n’y a point d’excuses pour des actes de
violenceillégale, et encore moins pourles autorités qui
souffrent. |

DEPENSES DU FOUVERNEMENT, |
De longs débats ont encore eu lieu dans la chambre

d’assemblée formée en comité, samedi soir sur la ques-

tion des subsides pour le soutien du gouvernement du-
raut l’année courante. M. Morin a soumis diverses ré-
solutions déclarant que la chambrene procédait qu’à con-
dition que tout le revenu provenant des fonds de la pro-
vince serait applicables aux dépenses votées. Ces réso-
lutious étant conformes aux prétentions ordinaires de la
chambre depuis qu’elle a compris qu’elle devait pourvoir
aux dépenses de la liste civile, n’ont point rencontré '
d’opposition, excepté de M. STUART, mais M. PAPINEAU,
a insisté pour ne point voter de subsides, et M, Bourda-
ges a proposé un amendement à cet effet. Les discours
ont presque tous été en faveur de l’amendement, M.
Papineau et M. Bourdages ont parlé plusieurs fois, ap-
uyés de MM. Rodier et Lafontaine. M. Morin se
éclara aussi à la fin pour l’amendement, -M. Cu-

villier fit quelques observations et M. Young re-
pliqua du côté opposé. La division ayant été demandée
autement, vers dix heures, il se trouva pour refuser|
toute espèce de subsides 27, contre 41. MM, Viger,
#Finfelsoñ, Bédard, De Bleury et Huot ont voté dans la |
‘minorité, La conduite du gouverneur, le ministre des
colonies, le conseil législatif, les juges et la distribution
des places étaient les griefs allégués pour refuser les
subsides. :
. On a concouru aux résolutions sans division, et différé
jusqu’à lundi tous procédés ultérieurs.
——

LIBELLE—PRIVILEGE.
Mr. Taylor, membre de l’assemblée pour le comté de

Missisquoi a obtenu congé d’absence pour le reste de la
session et a laissé la ville par la diligence,

Quelle que soit la différence d’opinion qui peut exister
au sujet de sa remarque dans les papiers publics sur les

 

 

imputations dirigées contre le caractère de ses constitu- |
ensen chambre, que regulièrement il n’avait pû réfuter,
nous croyons qu’ayant feu de supposer qu’il était cor-
rectement informé, il s’est élevé dans l’estime publique,
par la fermeté avec laquelle il s’estavoué l’auteur, et a
épargné à ceux qu’il avait employés tout trouble ultéri-
eur, et cela sous lo menace d’une condamnation immé-
diate et d’une emprisoñnementpour le reste de la session,
Lavérité de cet avancé se trouve confirmée par les mar-

 

Division qui a eu lien en comité sur la motion de M.
Bourdages tendante à refuser tous subsides,

| Pour octroyer les subsides,—Messrs. Amiot, -Archam-
! beanlt, Badeaux, Baxter, Berthelet, Bertrand, Boisson-
"nault, Bouffard, Caldwell, Courteau, Cuvillier, Davis,
Deschamps, De Tounaucour, De Witt, Dioune, P. Dorion,
Goodhue, Guillet, Gugy, Hamilton, Hoyle, Knowlton.
Kimber, Larue, Leslie, Méthot, Neilson, Peck, Power,
Quesnel, Quirouet, Raymond, Scott, Taylor, Toomy,
Trudel, Wood, Wright, Wurtele, Young.—(41.)
Pourrefuser les subsides,—Messrs. Ë, Bedard, Blanch:

ard, Bourdages, Bureau, Cazeau, Defossés, De Bleury,
J. Dorion, Drolet, Fortin, Girouard, Auot, Lafontaine,
Létourneau, Morin, Mousseau, Papineau, Poulin, Proulx,
Rocbrane, Rivard, Rochon, Rodier, Simon, Valois, Vau-
felson, Viger.—(27.)

 wry:

 

 

Trois-Rivières, 16 mars 1833.—Le terme criminel pour ce dis-
triet est commencé mercredi dernier. Les accusations soumises
aujury étaient de peu d'intérêt, quoique la cour fut excessive-
ment encombrée. ILes honorables juges Reid, l’yke, Panet et
Valliéres étaient présens, { Three. Rivers Gavette. )
 

DEcepe's.
| A Suinte- Anne deia Pérade, le 5 courant,-âgé de 78 ans, M.
! Joseph Fortier, ci-devant marchand de Québec.

À St. Roch des Auluais, le 3 du présent, âgée de près de 76
ans, dame Méerie-Anne Lisotie, épouse de fvu sieur Jacques
Amable Soulard. L'aménité de son caractère, et toutes les ver-
tus propres à resserrer les liens de la société lui avaient acquis
l'estime de tous cvux qui ont eu l’aventage de la connaître.
À Batisean, le 7 du courant, après ure longue et douloureuse

maladie, M. Pierre Marchand, âgé de 58 ans, respectable culti-
vateur dulieu.
À Thibodean, (Louisiane). le 15 d'août dernier, M. Julien

Benjamin Martin, autrefois marchand de Montiéal, âgé de 27
ans.

DECRETS.
Avrs est par le présent donné, que les terres et héritages sous

mentionnés ont Été saisis €t seront vendus aux tems et liéux re-
speclifs tel que mentionné ci-bas. Toutes personnes avant des
réclamations sur iceux sout par le présent requises de les faire
faire connaître suivant la loi 5 toutes oppositions afin d'annuller,
afin de distraire ou afin de charge, excepté dansle cas de Vendi-
tioni Exponus, dans lesquels cas la loi ne permet pas telles oppo
sitions, sont requises d’êrre filées «=u bureau du shérif avant les

« quraze jours qui précéderont immédiatement le jour de la vente ;
les oppusitions afin de conserver peuvent être filées en aucu

A5 =: x .

temps dansles deux jours après le retour de l'Ordre, ( writ.)

DISTRICT DE QUEBEC.
Joseph Barbeau, père, contre Charles Hermencgilde Gsuvreau,

de St, Etienne de la Malbaie, comté de Northumberland: 10. six
arpens de terre de front sur trente de profondeur, dans la cunces-
sion de Mary Grace, seigneurie Murray Bay, joignant Thomas
Simard et Thomas Louis Dubergerou représen‘ans. 20. Quatre
perches de terre de front sur un arpent de profondeur, bornées par
Joseph Gauthier et François Boulliame,fils avec maison. &e. &c.
—Àla porte de l’égiise de St, ltienne de Malbaie, le 8 avril,

DISTRICT DES TROIS-RIVIÈRES.
L'honble. Matthew Bell contre Pierre Voyer, de Québec:—

Un terrein dans le ficF Hertel, de sept arpens de front sur quatre.
ving huit de profondeur, joignant Sieur Joseph Chartier ou re-
présentans, et Sieur François Choret Durvillier ou ceprésentans.
—Ala porte de l’église de Champlein, le 1er avril.
 
 

RATIFICATIONS.
Toutes les personnes qui peuvent avoir ou qui prétendent

avoir quelques priviléges ou hypothèques, en vertu daucun iitre
ou par tous nutre moyen quelconque, dans ou sur les propriétés
ci-dessous designées de signifier par écrit leurs oppositions, et de
les filer au Bureau du Protonntaire, huit jours au moins avant le
jour fixé pour la demandedela ratification, à défaut de quoi eiles
se)ont pour toujours forcloses dudroit de le faire.

 

QUEBEC.
Vente par Joseph Chouinard et son épouse à Joseph Fafard :
eux arpens une perche et demie de terre de front ou environ,

dans la première concession de la paroisse Notre Dame Bonse-
cours de l’Islct, tenant à louis Toudrault, Jean Baptiste Gau-
drault et au fleuve St, Laurent; avec les maisons, granges, étables
et autres bivisses,— Application pour sentence de ratification le
6 avril. .

Vente par Joseph Roya Benjamin Soucy: Une terre et habi-
tation dans le premier rang des concessions de la seigneurie de
Kamouraska, de deux arpens de front sur trente ou environ de
profondeur, borné par Raphaël Michaud ét François Syrois dit
Duplessis, avec les biusses et édifices.— Application pour sen-
tence de ratification, le 6 avril.

Vente par Antoine Charles ‘l'asvhercau et Adélaïde de la Gor-
gendière, son épouse, à Henri Talvot dit Gervais: 1 ©, Un em-
placement dansla paroisse Ste, Marie, nord-est de la rivière Chau-
dière, premier rang, de 43 piedy de front sur 183 0u environ de
profondeur, borné par le chemin du roi, rue St. Antoine, joignant
le terrein des héritiers de feu Olivier Perrault et la rue Perrault,
29. Un emplacement dans la susdite pargisse, mème rang et
lieu, de 132 pieds de front sur 71 de profondeur, borné par la rue
St. Antoine, emplacemens des héritters d'Olivier Perrault, Frane
çois Mogisette et le terrcin ci-dessus désigné, avec les maisons,
Lätisses, &c.—Application pour sentence de ratification le 8 avril.

MONTREAL.
Vente par_ Robert Ritchie, l’aîné, à Charles Tait et Adsm

Lymburner Macnider, comme exécuteurs testamentairesd’ Al. x-
ander McKenzie, décédé: Un emplacement au village de Bor.
thier, de 60. pieds de front sur 175 vn profondeur, plus ou moins,
borné par la rue Edwafd, Antoine Eno et Jucques Déligny, avec
les hatisses,—A pplication pour sentence de ratification, le 15 avril,
Vente de Iirie McArthur à Thomas Stikeman: Un morceau

de terre dans la paroisse Ste. Magdeleine, Sergneurie de Rigaud
de deux cents quarante arpens en superficie, plus ou inoins, étant
lots nus. 41 et 42, 1ère concession, nos. 41 el 42, seconde concese
sion, dite seigneurie, borné parla rivière Ottawa et des terres non
concédées, juignant Donald Cameron, Valentine Sergeant, Ben.
jamin James et Alexander Cameron, avec deux maison, grange,
remises, boutique de forgeron et autres batisses, avec l'exceprion
de deux emplacemens à en être distrait.—Application puur sen-
tence de ratification, ie 15 avril.

Vente par Dame Mary Pullman, et Alexander Gray, William
Peddie et Thomas Brown Anderosn, exécuteurs testamentaires
de feu John Gray, 4 John Maxwell: Uni morceau de terre de fi-
gure irrégulière, dans la paroisse et près de la cité dé Montréal,
Lorné par le chemin de Ste, Catherine, Jean Bouthillier et héri-
tiers de feu John Gray, contenant en superficie, 5 arpens 16 per-
ches et 89 pieis, mesure française.—Application poursentence de
ratification le 15 avril,
Vente pat Antome Dubord et Angelle Beaudri, son épouse, à

Grorge Johnston: Un emplacement au faubourg St. Laurent de
Montréal, de quarante pieds de front sur 74 de profondeur, pre-
nant à la rue Sanguinet, oux vendeurs, et à N. C. Radiger, sans
batimens,—Application pour sentence de ratification, le 15 avril

Vente par Kenneth Walker, comme procureur à Alexander
Gillis et Elizabeth Langley, son épouse, à Francis Mullins: Un
lot deterre dans la cité de Montréal, borné par la rue Capitale et
la rue dés Commissairas, joignant M. Dufresne ct. Made. Ras.
cicot, d'environ 78 pieds de frunt sur environ 28 piedset 10 pouces
de profondeur, avec une tnaison en pierre à deux étages,…Àpplis ques d’attention que lui ont données un grand nombre de

personnes respectables quand il fut conduit à la prison et
« . 7

cation pour sentence de ratification, le 15 avril.

FEU DANS LA RUE 8r. PAUL.
ES président et directeurs de la compagnie du feu
de Buébes prennentla liberté d'offrir leurs sincères

remnerçimens à la garnison et aux citoyens de Québec, qui ont
aidé à éteindre le feu qui eut tieu hier matin, dans la maison de
de M. Wilson, et plus particulièrement aux volontaires des quar.
tier n © Set 6, qui par leurs cffuris très bien dirigés ont réussi à
arrêter les progrée des flammes duns un temps où il paruissait
tout-àfait impossible de préserver lu maison et les belles propriée
tés exposées.

Par ordre, W. HENDERSON,
Québec, 18 mars 1855. secrétaire

SOCIETE* BIBLIQUE DE QUEBEC.
ON demande respectueusement aux dames et mes-

sieurs qui sont favorables aux objets géuérals de la
suciété Biblique de Québec d'ussister à l'assemuiée annuelle de
cette institution Qui se tienda au palais de Juice, dans la salle
de la cour d'appel JEUDI le 21 courant. L'honoratle juge en
chef, le président, prendra le fautewil à DEUX heures P. M.
précises.

Par ordre du comité,
JEFFERY HALE, secrétaire.

16 mars 1833.

BANQUE D'EPARGNE DE QUEBEC.
A UNE assemblée générale des directeurs de la ban-

“que d'épargne de Québec, mercredi le 6 mars 1833.
PRESENS:

N. Frees, président,
L'konorable M. BELL, vice-président,

MM. A. Anderson, J. Anderon, C. A. Holt, Robt. Symes,
Geo. Symes, J. Leaycraft, C. Smith, A. Camptell, J Jones,
jrs Robt. Shaw. W. Sheppard, Ls. Massue, et l'hovorable A.
W. Cochran,

Etat semi-annuel des opérations de la banque d'épargne de
Québee, pour les six mois finissant le Jur novembre 1832 :

Dore.
Montant principal et intérêt dus aux dépositaires

le Ter mai dernier, - - - £15204 11 8
Montant déposé durant les six mois, jusqu'au ler
novembre 1832, le dividende sur le capital de la
banque et intérêt y inclus, - - 7843 6 O

Avoir. £23047 17 8
Montant retiré durant les six mois jusqu’au ler
novembre 1832, y compris les dépenses contin-
gentes, - - - 7444 0 3

Balance dans la banque de Québec, y cotnpris le —————no
fund de la banque, - - £15603 17 5

AVIS PUBLIC.
La banque d'épargne de Québec continuern i recevoir des dé.

pots comme à l'ordinaire, n’allouant l'intérêt sur iceux qu'au
montant de Æ25, à raison de trois pour cent, et toutes les som-

Mmes excédant Æ25 maintenant dans la banque d'épargne, cesse-
rout d'être à intérêt du ler avril prochain,

Par ordre, JAS. TOUGH, sécrétuire.
Quécec, 6 mars 1833.

CHAPEAUX DE PaILLE DE DAMES.
IES dames de Québec et des environs sent respectu-

susement informées que C. T. Brown & Cie, de
Londres et d’Edinbourg, manufacturiers de chapeaux de foin et
de paille d'Angleterre et de T'oscagne «+ vriront de bonne heure
le printemps prochain, un magasin au n © 3 rue de la Fabrique,
où l’on trouvera un bel assortiment des articles ci-dessus.

Vieux chapeaux de Livourne et de T'uscagne nettoyés et mis
à la dernière mode, blanchis et finis avec machine comme à Lon-
dres au plus bas pris.

Onpeut laisser des ordres chez M. Oliver, sellier, n° 3, rue
de la Fabrique, et on prie les dames d'envoyer de bonne heure
leurs vieux chapeaux, car si on nc les envoie que lorsque l’été
sera arrivé il sera presque impossible qu’ils soient finis sous un
temps convenable; et C. I. B. & cie. se sont fait une règie de
faire les premiers venus les premiers, ‘
ÿ7 Ordres de la campagne remplis avec ponctualité.

9 mars 1833.

: VENDRE parles soussignés :—Cinquante milliers
briques des Trois-Rivières en lots à la convenanee

des acheteurs,

Québec, & mars 1833. J. & J. M. FRASER.

- VENDRE, la maison et prémisses, n® 36,
18

 

rue Ste. Anne, Haute-ville, maintenant oc-
cupée par M. Daly.

Deux tiers du prix d’achat, ou plus, si on le désire, peutrester
à constitut, S’adresser sur les lieux.

18 mars 1833.

A LOUER depuis le premier de mai prochain,
283 la maison occupée par le soussigué, située a

la Petite Rivière St. Charles, avec un jardin, pacage pour une
vache et un cheval. S’adresser à Jos. ls. PERRAULT, écuyer,
protonutaire, cu sur les lieux à

16 mars 1833. A. GIROD.

HOSSYIH WALKER & Cie. ont à vendre ;—
Fleur tine des moulins de Gananoque,
T'abac en feuilles du Haut-Canada,
Vin de l'eneriffe.—2 février 1835.

HOS. CURRY, quai de McCallum, offre en vente
5 pipes et 5 Larriques brandy, de la marque d’Ou-

tard, fait ol y a trois ans.—22 octobre 1832.

Ww PHILLIPS, Commercial Buildings, offre en
vente :
400 quarts goudron et brai

Aussi, Brandy. poix et grains de lin.—8 octobre 1832.

- E Soussigné offre à vendre, ; _,
400 quintaux morue verte, première qualité de

Gaspé,
100 quarts anguilles,
50 ticrces saumon,

A bas prix pour l'argent comptant.
Québec, 18 Févr. 1833.

A VENDRE par le soussigné— .
20 mille douves et fonds pour les Indes Occiden-

tales de chêne blanc
20 do do do pour le Brésil
10 do do do pour quarts à hareng

309 paquets à tonne de chène rouge
200 du aquartde do blanc
60 poinçons neufs ,
5'tmille petites douves de la longueur d’un et demi à

deux pieds .
Aussi, un grand as-ortiment de quarts d'un à trente gallons,

seaux pour les bâtimens, &c. &c. &c.
Tousles articles sont des meilleurs matériaux.

JAS. MACKIE,
N° 51, rue Ste. Marguerite, St. Roch.

Québec, 5 février 1833.

VENDRE.—Quarante Tonneaux de, SUIF de la
4 Russie.

* S’adresser à
Québec, 28 janvier 1833.

VENDRE.—Deux cents quarts de HARENGS
Ne. lL.

28 janvier 1833.

VENDRE par Rodger Dean & Cie, rue Saint-
Jacques, Basse-ville—

‘leur, fine ‘
Farine de blé d’inde
Bœuf et lard

 

 

J. B. EDIE.

EBENEZER BAIRD.

. A. C. FREER & Cie,

A

Ainsi QUE, ,
150 barrils de beurre très-supéricur pour des familles.

24 jauvier 1833,

VENDRE.—Vin clairet de la première qualité,
(très-supérieur,) dito de la seconde qualité, (bon

vin pure.) S’udresser à l’office du soussigué, bâtisses commerci-
ales.
Québec 27 nov. 1852 T. RYAN.

SE débargaut du Reaper et du Jas. Laughton, et mis
en vente parles soussignés :—
o Tonnes, } Brandy Cognac,
10 tonnes vinaigre, 298d. et fiches de 4 à 8 nou -

100 quats clous 13 . et fiches de pouces
usin LEMESURIER TILSTONE et Cie.

9 nov. 1832.

MORUE VERTE. .
SX cents quintaux, d’une qualité très supérieure, ré-

cemment débarqués.de la goëlette Louisa, G. SIRE,
maitre, de Gaspé, dont on disposera on lots à la commodité des
acheteurs,

S’adresser 4 la Brasserie de St. Roch.
Québec. 13 décembre 1832,

A VENDILIg<Madriers de piu el d'épinette, qur le quai de ia
Pointe-Lévi: ‘

1 400 PIECES madriers de pin, premièreet se-
’ . conde qualité, de 2 à 3 pouces d’épaisseur,

et du 7 à 19 pouces de largeur, :
500 piéces dito, d’épinette, premiéra ot seconde qualité, de

7 à 9 pouces de largeur, et 2 à 2d'épaisseur,
{ 9

Bouts de madriers de toutes longueurs, planchesde pin et d'é-
pinette, 5 Wx. PHSLIPPE 8 octobre, Commercial Buildinge.

v 

LEpropriétaires de cet établissement en

A

dins, graines de mil, graines de trèfle rouge et blanc,
graines d’orge—toutes de la meilleure qualité,

N°. 11, de Québec C. B. r.}

  

  

Jardin Botanique de Muntréal,
Cürrau Bannon, derrièe lu maison de feu M. Fosnancé.

résentant
leur remerciment aux amateurset au public en gé-

néral, pour l'encoursgement qu'ils en ont reçu jusqu'à présent,
prennent la liberté des les informer qu'on trouvers en tous toms,
à leur Janpin, une eollection bien choisio de Plantes Esotiques,
Arbres Fruitiers, Arbustes, Plantes Vivaces et de Pleine‘ vrre,
Oignons, à Fleurs et Graines de Fleurs 3 11e y appellent l'auttene
tion du putlic,

Lesordres taiscés à la Librairie de MM. Fasaz & Cie, Hue
Notre-Dame, etchea M. A. Cowen, Epicier, Rue SainiPaul,
seront ponctuellement exécutés.

Catalogues dunués gratio, à l'établissement.
S. GUILBAULT& Cu.

Montréal, 14 mars 1833 pn

Nouvelles semences pour les herbes et les jurdins.
VENDRE parle soussigné,
Mil et tréfle,
Onions rouge, blanc: et jaunes,

Avec un assortiment général dv graines de semence d'An-

J. J. SIMS,
15 mars, 1833. marché de la Huute-ville.

RAINES de FLEURS de JARDINS et de
CHAMPS.—J. Musso offre en vente, graines de jer-

ainsi que

 

gleterre et des Shakers,

 

Québec, 16 mars 1832.

A VENDRE par les soussiués,
800 voies charbon de New-Castle et autres char-

bons à grilles ‘
200 do do de forge do
100 rouleaux cordages, grosseurs assorties

300 rames papier, put et foolscap
150 quarts fleur
1500 livres chandelle de blanc de baleine
1000 cercles de ter
100 tonnes de chêne blanc
100 shooks do
- 3 boucauts poulies assorties
3 caisses plumes à écrire
3 boucauts brosses à souliers et à épouster,

USSI, .
Champagne, Port, Sherry, et Mudère, en quarts et en bons

teilles, qui seront vendus à six mois de crédit approuvé.
SEWELL & HAMILTON.

Québec, 27 novembre 1832.

A VENDRE par les soussignés, se débarquant du
brick SisTERs, venant de Londres :—

Vin de Teneriffe, L. P. et cargo, qualité supérieure, marque
de Pasley, en pipes, tonnes, et quarts

Vin de Constance, 10 quarts de qualité très supérieure
Madère du Cape, 10 pipes
Vin rouge d’Espagne et de Sicile.

Dans les hangars :
L. P.et cargo Teneriffe, marque de Pasley, importé l’année
Eau-de-vie de Cognac en pipes et tonnes dernière
Rum de la Jomaique, cadsonade, melasse et shrub
Vinaigre de vin blanc, quelques boîtes de citrons
Cordage, pierre bleu, goudron de Stockholm et de charbon
Cables de fer et ancres, grosseurs assortis
Charbon de terre de Newcastle,

24 juillet 1832, WILLIAM PRICE & Cie,
IENS-FONDS de valeur joignant la nouvelle mai-
son de douane À LOUER ou à VENDRE—Onrecevra

des propositions jusqu'à LUNDIle quiNziznejour d'avril pro-
chain, pour l'achat ou le loyer, pour le terme de 60 ans et plus
du qnai joignant ln nouvelle maison de douane, ci-devant occupé
par MM. Gillespie, Finlay & Cre.
Le quai comprend maintenant une superficie d’environ 10,300

pieds, mais en le continuant jusqu’au quas d’Irving, il peut en
comprendre environ 20,900 avec un droit de quaiage surla rivière
de 115 pieds. '
On recevra en mêmetemps des propositions pour la remise de

la portion du quai d’Irving, 30 pieds près de la rivière sur une
profondeur de 143 pieds, joignant le cidevant, loué pour jus-
qu’au ler mai 1841, et qu’on se propose d’y réunir à l'expiration
du bail.

Les adresses, soumissions &c. devront être adressés à M. Ar-
PLETON, nouvelle maison -de douane, où on pourra se procurer
tout plan et détail, ckaque jour depuis 10 jusqu’à 3 heures, les
dimanches exceptés.—15 mars 1833.

MCUHN A VENT, à VENDRE ou à LOUER, situé
dansla ville des Trois-Rivières, ayaut deux mou-

langes françaises, un bluieau, &c. &c—Le tout en bon ordre,
avec logement et étable à l'usage du meûnier et hangar pour le
graio si on l'exige. S'adresser à H. F. HUGHES, écuyer,
Trois-Rivières, ou à JOSEPH JONES, Québec.

16 mars 1833.

VENTES PAR ENCAN.
VENTE A CREDIT.

SERA vendu LUNDI le ler avril prochain, au Maga-
sin de Mme. Gabriel Plante, rue St. Jean. Tout

son fonds de marchandises sèches, consistant en draps, fl nelles,
futaines, tuiles, mousselines, bas, &e. &c. &c.

—AUSSI,—
Unassortiment général & étendu de hardes faites, le tout

méritant l’attention des acheteurs,
Québee, 14 mars 1833.

| VENTE PUBLIQUE de quarante-deux mat-
em SONS et EMPLACEMENS, une partie de la suc-

cession de feu PIERRE Brenauvr, écuyer, savoir ;me
PROPRIETE’ DE LA CANOTÉRIE.

Articles.—La maison, magasin et dependances, maintenant ocs
cupée par MM. Eckart & White.

“ La maison, forge, et l’espace de terrain vacant entre les
rues St, Charles et St, Paul, ci-devant oceupée parM. Taylor, constructeur de navire, et

Tout le terrain, et le rivage vis-à-vis des prémisses ci-des-
sus mentionnés, s'étendant de la rue St. Paui au canal
de la rivière St. Charles, sur une largeur d'à peu-
près 300 pieds, le tout sub-divisé en 32 lots, et la

DOMAINE, MANOIR, &c. à St. ROCH.
* Le manoir, avec une petite maison en pierre y joignante,

remises et étubles, et une cour spacieuse,
« Le jardin, et
“ Le terrain joignant, le tout sub-divisé en dix lots, On

peut voir les plans de ces propriétés au bureau du no-
taire soussigné, qui donnera toutes informations rela-
tivement aux conditions de la vente, &c. Les termes
des payemens seront bien favorables. Le vente aura
lieu le VINGT-CINQ du mois courant, à UNE
heure de l'après-midi, à l'échange, (Quebec Ex-
change).

L T. McPHERSON, N. P,

 

 

 

Québec, 4 mars 1833.
 

DROPRIETE’ à VENDRE au faubourg Saint-
TR Roch.—LUNDIle ler avril prochain, à MDI,

il sera procédé sur les lieux à la vente publique par encan,
d’un emplacement situé au faubourg St. Roch, sur la rue de la
Reine, de 40 pieds sur GO, avec‘une bonne maison presque neuve
et autres dépendances,
Ou donnera desfacilités pour le payement, s'adresser au no-

taire soussigné en son élude en la Basse-ville de Québec, rue St.
Pierre, n© 34, vis-à-vis la Banque de Québec,

Ep. GLACKMEYER,
14 mars 1833. N. P.

; VENTE PARLE SHERIF
Montréal, savoir: Pareatis Fieri Facias,

dudistrict de Québec.
ENRY GEORGE FORSYTH et ALEXANDER
CLARK, tous les deux de la cité de Québec,

 

comté et district de Québec, marchandset associés, traffiquantet
comurerçant ensemble, en la dite cité de Québec, sous le nom,
titre, et raison de Henny Gronce ForsyTH & cie., demandeurs,
contre LA SOCIETE DE LA NAVIGATION PAR BATEAU À VAPEUR
ENTRE QUEskrc ET HaLiFAx, défenderesse.

Le bateau à vapeut nommé le
ROYAL WILLIAM, dont le ca-
pitaine est Was. Nicnotas, du port
de 500tonncaux et au-dessus, âvec

“toutes ses chalotipes, agrès et ma«
=snceuvres, deux machines & vapeur,
=de la force de 90 chevaux, chaucne,

+

 

ainsi que tout I'appareil et toutes choses généralement apparte-
nant du dit bateau à vapeur, sans exception, conformément à un
nventairequi sera produit lors de la vente, tel qu’il est maintenant
où il hiverneà l’entrée dela rivière Richelieu, vis à.vis du bo
de William Henry, ci-devant nommé Sorel, dans mon district,
À être vendu à la porte de l’église de la paroisse de William
Henryou Sorel, 10 TROISIÈME jour d’AVRIL prochain
à ONZE heures du matin
bec le premier jour dejuin prochain.

Le dit writest retournable à Qué-

L. GUGY, Shérif.
Bureau du Shérif, Montréal, 11 mars 1833.
Le Royal William est bien connu comme un bateau à vapeur

supérieur pour la mer==dansl’arrangement intérieur d'icelui on
à eu tout égard à la commodité des passagers, il y a des chambres
privées spacieuses, et de lingesà lit et à table pour les chambres,
Les commodités
très amples, le dit bateau à vapeur n’a pas encore doux ans, et
à couté au-dessus de 219000 courant.
naissance des particularités ultérieures en s'adressant nu_ bureau
de la société de la navigation par vapeur entre Quêbet ot Halifax,
à Québec où au eapitaine à Sorel.

pour lcs passagers de l'avant sont pareillement

On peut prendre cons
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Finham’s Chloride de Chaux,
Panaces de Swaim.

 

 

Aussi, liqueurs de Brandy aux cerises et aux framboises, ani-

 

BACKER, achitecte et arpenteur, n® 7, rue SL. Joseph.
Québee, 5 murs 1833. .
 

 

 

ges ayant mansardes, cour et hangar, situés

Bolton Ed Thomas BlaclbLourne John

=

Blake James Marrigau michell Holt Isa ‘Lane H iirch John Burk John Boucharn Mr Bak Mic sae sane Henry Avee son assortiment accoutumée de drogues naturelles, ins. 3 2 ;Dry Philip Brown James Black Isabella atinPhillip WalchJames . trumentsde chimie, médecines à patente, parfums, brosses, &e. |A VENDILEou à LOUER, Jans le bourg des ;
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Œuvres Posthumes, 4e vol.
Recueil général des anciennes lois Françaises, 2e vol. Svo

Québec, 1er novembre 1832,
 

IVRESde Prières, &e: 3 vendre chez NEmwson &
i Cowan, rue de la Montagne, côte de la Basse-ville,

savoir :—

Paroissien Romain, papierfin, ig. morroquin plaqué, doré et
doré sur tranche,

250 boites vitres G} x 74—74 x 8}
150 quarts clous assortis, de 34d à 28d

 

 

ET-—400 pierres pour meules de moulin.
HENRY ATKINSON,

Québec. 4 juillet. Rue St Jreques.

VENDRE:—Se débarquant maïmtenant,
25 quarts Raisins à pudding, de la grosse espèce,
50 do de raisins de Curinthe

 

O°} demande à louer du ‘ler mai au ler octobre,

 

 

 

 

 

  

 

 

 

par monseigneur le coadjüteur de Québec.
S’adresser au soussigné n © 11, rue St. Joseph.

- C. D. PLANTE’, N. P,
Québec, 9 février 1833.

A LOUER,du ler mai prochain, DEux Maisons
cm sur le Cap appartenant ci-devaut à feu P. E.
LR2® Desbarats, Éer., et maintenant occupés par Mile Salaber-

 

 

   

 

Knight:James Kedennan John |. Knight Miss Sarah Petit Paroissien id- id id.
| eh Cots * Kelley Jobb Koos John Petit Paroissien des Fiddles i id id 5 patlots de plume s ry et M. Dubord, marchand.Kennan Michill Kubne MI Keary Mary Paroissietf'des Demoiselles id id id “8 desGuniève asscar S’adresser à ce bureau ou à M. Wm Cowan.,
Kelley J seph. Kelley Mrs RU Kenny Michael Paroissien des Dames id, id id 6 re . brand Rue la Montagne, N°. 14. ’Kavana Pate Kuox John Kendal William Heures Nouvelles des Dames id’ - id id. îècespour cheminée, de pi Québec, 28 janvier 1833vo L. Formulaire de Prières Chrétiennes id id 10 pières pour © em ileblabehe Luchec, SO , ; ;Leman Mr Lowes Merino Lynham Henry Imitation de Jésus-Christ id id ia 10 ballots de toi © à voile, niche ehA LOUERpour une ou plusieurs années, trois
Lefroncy Nicholas Louis John Lewis Henry Imuation de la Ste. Vierge id id id 138 rou RANK corrapsde tous, &e, maisons situées surla rue St. Paul, savoir :Lefeyer Antoine La Swart’ Cpt RhilipLouney Prancis . Journée du Chrétien id id id 120 quart ¢ ous o f chesassortis 5 1° 9, 11 et 12, la premiére occupée par les soussignés a gui il
Levesque Gennan Leith Thomas ‘Lagueux Etienn C Visites au Saint Sacrement id id id 200 quar SE on Be gh qe L faudra s'adresser, C. QUIROUET& Cie.
Louncer Gamber Laughrey Patrick Laddy Bernard .. Chemin du Ciel; . - id- id id 050 Jarre Le > ga on us Lo Londres Québec, 28 décembre 1832.
Lacoreux Igneas Lavres Joseph Louy John Oflice divin id id id 10 ws ane or om» ce once i PROPRIKETE'S A VENDRELanders Mary Langlois Juseph Loftus Patrick L'Ange Conducteur, bien relié . 100 do Pain ureon go EUX Mai oo bâti i” à troiLongmore Edward  Lettellen Fustain Loraud Francis. Heures Nouvelles, en gros caractères 00 ve ss D 4 aisons neuves bâties en pierre, i troisLaird William Luvésque Bassill * Lamber Thomas . id a l'usage des Dames, id Lou ae a su pa # IF étages éligamment platfonnées en plitre lesLariollett H B Lizette Madam Lamontagne Joseple Epitres et Evangiles boi SR il J I JadeF 0 d il ; twurs de même l’un No. 5 rue St Juseph l’autre No. i4rue St.Liesaire Falcoue Lee Nacy Lemey Phillip id id en petit format 106 boites huile à salade de France, de meilleur qualité Flavien en la Haute-Ville de Québec, à être vendues ensemble, Semaine Sainte 50 paniers vitres (crown) 2 x 12 et 3 x 12 ou séparément, à des conditions três-avantageuses une granda

Morrin Franéois
Mc Hay Edward’
McConacghey Wm |
Meyer Hopsar
McAssey. John ‘
McKennt Owen
Melrose Alexr
Murphy Gunet
Mulhollanä Mr

McCue Timothy
Morran Thomas
Murphy Patt
Mullen Michell
Marten Mr
McGowan Mrs

Morsay Adelid Masson Timothy
MceGellis Kodrik . McKenzie James
Mudnglin Miss RuttMarten Wiliam

Morrison Jolin
Muorralt Etteune .
Morin A Norbel
Morreett Elener
McFarlin Felix
Murphy Cha

Heures Romuines ‘
Livre de Vie
Vie des Saints
Etéennes Spirituelles
Pensées Chrétiennes
Journée du Chrétien
Petit l’aroissien
Formuliire '
Imitation de Jésus-Christ

150 barils poudre à tirer F F
S'adresser à

HENRY ATKINSON.
Québec, rue St. Jacques, 13 juillet 1832, + :

| VENDRE.—Un assortimentde draps, flanelles, pel-
letries, casques, et un assortiment général de mar-

chandises sèches propre à la saison, à bon marché pour argent
comptant ou de crédit approuvé.

ANDREW L. FRASER,

 

partie du prix de vente devantrester sur les propriétés, s’adresser
à la soussignée fondée de Procuration d’Augn. Germain son’
mari.

J. LA FORCE GERMAIN.24 Nov. 1832.

ahs LOUER avec possession immédiatement la
maison et le magasin, ensemble’ ou séparé-

| Ment, situés rues de la Montagne et St. Pierre, ci-devant vceu-
pés par Renfrew & Tuit, avec caves &c,

AUSSI, :

 

 

 

McKee James McGlaughlin John Meighan Patrick Imitation de la Ste. Vierge Québec, 29 nov. 1852, No. 10, rue de Fabrique. Lo. AUS . : :
Munday Mr win J MaguireBridges MeGeal James JisiteouSaint-Sacrement N. B.—25 douzaines pantoufles de maroquin pour dames et 4 Un hangar et un étable vis-à-vis la maison de la Trinité. S'a-

ontgomery arten Miss Harrict Maher John ournée Sainte ; messieurs. resser à .ouà

Mollgan Jahn McGee Richdrd Muiholland Mary Graigel Romain, en moroquin, enveau et en mouton VENDREparle soussigné : Québsc, 26 octobre 1832. W. D. DUPONT.
Morin Louis Murphy Thomas " Mageveron Edward ‘espéra “ J id id A : Cd ; VENDRE—Un rbe Moulin à Farii , ‘ess i i id 500 Quintaux de morue séche or a superbe outin arine
Mean Me Ce Mctian Mary Da “ a id 200.unt de harangs salé, > Sip en bon état, ayant deux moulanges, avec unMeCaller EdwardMurphy Cornillus

Mancte FhomasMaorea Williom
McGorman James Moore Win
McQne Thomas Morgan Jno
MecGlaughiin Cornls McCanly John

NMcMaham Revd
Mutton-Ll'homas
McGlowan James
Money Edward
McColl Joseph

Extsait du Processional, en veau
Cantiques des Missions
Cantiques de Marseilles
Office de l'Eglise
Tableau de la Messe à

.
15 sept. 1832, M. BORNE.

OY désire à LOUER pour un an, du ler mai prochain,
dans une situation ouverte et aïrée daus la Basse-

ville, au moins deux chambres commodes, et avec une entrée fa-

 

moulin à carder, marchant par la même chaussée, situé à Ste,
Marguerite, situation excellente pour le commerce, avec plu-
sieurs autres bâtisses, et ausst avec certains droits et privilèges
expliqués au contrat d’acquisition du propriétaire. Les termes
de payement Seront avautageux.

 

Marton Hy H Millar Mr Pensez-y bien " '

Mutshall Heuben McCann Cathrine SoresLazare Instructions Chrétiennes pour les Jeunes Gens cile pour servir de bureau à la société des émigrés. S'adresser à | On pourra g'adresser & M. L, Beaudry, marchand de cette
MeNidvar Margret Murphy Win Maxwell Wm Neuvaine de St. Frangols Xavier ; - J. C. FISHER, secrétaire. Ville, où au propriétaire, . .
Markam Patt McGouin Arch Moss John Histoire Abregée de l’Ancien Testament Québec, 26 février 1833. , oo . OLIVIER BEAUDRY, ,

MeBude Adèm ‘: MeWein Wim Money John id id" du Nouveauid - VENDRE par lot o bi “des famille Trois-Rivières, 14 août, 1832. -à Ste. Marguerite.

Mctiee Robert McGee Archi id 3d delAncien et dé ‘Nouveau ia A DRE par lot convenable pour des familles, |. LOUER, et possnssion immédiate, cette.Méiraney HorenceGin James Quiraines de Pie” teàLOUERcem'estpointrenduLespro maison À doux étage, aveo dépondeuce,: | rise oi à > : $ n- rat rie a = ;
Nevens Charles Nell Monsier Nach MA GrandCatéchsme te terrières, écuyer, sur la Côte À Coton; payeble.le tiers comptant fc. puuéeàMontLlaisant, et imaintenaïrt occupé par madatme

3 ‘ et le reste constitué sur le fond avec intérêt, S’adresser à laNACE Québec, 11 noûr, 1832. Da. DOUGLAS.Norisb Mr NeedhamWilliam Nash M A

O*Hara Salley © O‘Brion Thomas
O'Connor Hugh =Uwen Peter
O¢Berone George
O¢Brion Laurick

Osborne James
Odlum Abraham
O‘Shaugnasey John
O*‘Harra Bernard \

Petit: Catéchisme
Abridgement of Christian Poetrifie for the useof the]
“Diocese df Quièbeé, :

LIVRES D’ECOLES.
Sinsr—Elémens de l& Innguè Anglaise, nouvelle édition,
cunsidérable mentauvgmenté par M. Poppleton,

Grammaire Française et Anglaise par Chambaud

GacnoN, procureur de M. Jean-Baptime Fortin, propriétaire
actuel.—16 février 1853, .

A VENDRE,plusieurs Emplacemens en dehors de
la porte St. Louis. S’adresser à M. HUNTER,

au bureau de l'honble. Matthew Bell. rue St. Pierre,—1 (év. 1833.
 

 

ass LOUER, cette maison si agréablement. sis
3 tuée à Ste. Foi, connue sous le nom de Bel-

mount, À trois milles et demie de la ville. S’adresser sur les lieux
à . WwW. MEEK.

11 avril 1832. ;
 

 

Pickering George  Prandergast Francis Phillips E id id id par Perrin A VENDREà bonne composition, une terre de neuf VENDRE ou à donner à constitut ceuPorter linn Perry domes Perlogin Me id id id pac Boyer arpensde front située au Cap Santé, à neuf arpens réaA belle et commode Maison avec toutes ses dpendacth.Pediow Misa ary bonis3 vHiam pété Baptis Ld id id par Levizac du’ moulin, concession Ste. Angélique. Cette terre ne paye

|

1220 Ces, appartenant à M. Frédéric Betty, située au quatreayne John Poi Willià Phelan Margaret 2 Diétionnaire Æ1.glais et Français et Francais et Anglais par qu’un sol de rente; il y a des établissemens au près, et elle est furches du chemin de la grande Rivière Machiche, paroisse Ste:irrie John P nerJ h iam 2 Prichard Jean Bpse | ; Boyer| bièn boisée, surtout pour faire des madriers, et du sucre, Anne d’Yamachiche, près du pont et du moulin à farine, et séhelan ;i argaret pen er a n Fouut fim ; id id id id par Deletanville S'adresser au Capitaine FLUET, Ancienne- Lorette. long-temps connuede tous les messieurs et autres voyageurs, quilain John errault Preston John | id id id id pst Nugent 31 janvier 1833. voyagent entre Québec et Montréal. Si le soussigné he trouverandergast Alicia Plunket H Elements of French Conversation, with vocabulary, A - - as à vendre ou à donner à constitut la dite propriété d'ici au 15Prendergast Jas Porter Jososeph Anglais et Français, par John Perrin A VENDRE.—Cinq lots de terre d’une excellente pass il la louera à en prendre possession le ler ope prochain.. Giammaire Française par l’Lhomond- - : . qualité, agréablemert situés sur la riviére Bécan- Cette place est une des plus avantageuse qu'il y ait, pour tousRyan margaret Rawson Anne
Reach George Richkell Hugh
Relcive Per Flemard ltushat Saria

“ Remood Luwes Rea Ilenry
Reiilye Mmaglom
Robinson Jamey

asorPolite
Rankin Andrew
-BuchardsonR

Randall Peter |
Ryan Mrs Maria
Rabbit Mayrice,
Rotis Rev Px
toland Godfrey

ss Sarah
tley michel.
anny Robert

BysoJemes

Reilly John 2
Read James
Raza Hepolite
Moss Donald  Rousseau Joseph ;

Grammaire Lutine par do.
Nouvelle Methode pour apprendre à bien Lire,
Nouvelle Abrégé de la Géographie Moderné, &e &c., à l'un
sage de la Jeunesse, (récemment publié)

Syltabaire Français par Porny
Traité d’ Arithmétique, par J. A. Bouthfilier
Recueil Choisi, par Wonostrocht
T'élémaque par l’énélon
Alphabet Français, double et simple
Vi. gile, Horace, Gicéron, César, Ovide, svo.

 

cour, township d’ Aston, étant les lois n © 6,7, 9, 10 et 12 dans
le premier reng, contenant à peu près 1,272 arpens —On peut
s'ihformer des conditions et autres particularités en s’adressant à
M. SIMPSON, av bureau de la Banque de Montréal,
Québec, 2 décembre 1852,

VENDRE, le bâteau-à-va-

 

Aylmer,” de la force de vingt che.
vaux, bâti des meilleurs matériaux ; peur neuf “ The Lady |

tes personnes qui désireront prendre auberge, mener la malle de-
Sa Majesté, imener le stage ou prendre commerce,
Pour les cauditions, s'adresser au soussigné, propriétaire, sux

les lieux.
Machiche, 20 février 1832. FREDERIC BETTY.

BIENSFONDS DANS LA BASSE-VILLE.
VENDRE, Pemplacement et maison avea

ohA le bâtiment y attenant situés près de la Banque da
Québec, appartevant à George Ross, écuyer. Ce bieua -

2
e

ular Francois Shaïlgo Wiliam ShepherdJohn Viris tlluatribus, &e. &e, il estdans une condition parfaite; sn machine fut construite par , APPS $ yeu
apuellaer Slattery Patrick Simard Francis Exemples pourécrire. , MM. Bennett et Henderson, etest toutsa-fait égal à la force de ancotéparierueaedorpositioncoles William Slorab Jumes Sinnott John user, papier, encre, plumes, ardoises, et toutes Fournitures 25 chevaux. Un peut voir le bâteau-à-vapeur à son quartier ja plus centrale pour le commerce dahs la Basse-ville.lutter Alexender Simpson William Sloan James d’écoles. ; ‘d'hiver, prèsde St. Ours, dans la rivière Richelieu, (Chambly), be lai a autorisé sa vente à un plus bas prix, et sxigue

tt Monsr M ullivan Patrick Shields Robert On fait une déduction considérable. eurles prix, en faveur de 11 sera tivré immédiatement, ou bien À l'ouverture de la navigas ra Shop artie du prix d'achat. Pourd'autres renseignemens,
Sheely Wuliem Smith {dum Smith J, ceux qui achètent en grou==4 ocrobre 1833. : tion, au gré de l'acheteur. On peuts'informer de tousles partis > a ; sean ve

gensFredk dE SomEm VENDREchez Nerson & Cowan, Images de Sr, C“larités en s'adressant à LLIPS, on me R. P. ROSSurgens Fr Me ommerton A s , CO Wax. PHILLIPS, on | - . P, ' -

itfhgmaee Bl| FA,FRANCOISXAVIER, Ape do Gu. ooo annees TBE LaRORtrieCOMPTONmesem |]
ri ; d ., - w . : “ ° ° À aSwiuburn Jobs Sepmous Edwatd Smiih John , ! Qu ¢) Janvier curateurs b'es à éorire, etc.—Québer, 9 février 1908: . .

»

  


